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« JADEX »

Le Général Jacques Alfred Dextraze

Ces articles occasionnels paraissent dans une collection appelée JADEX en l’honneur 
du légendaire Général Jacques Alfred Dextraze, CC, CMM, CBE, DSO, CD, LL.D. 
de l’Armée canadienne, que ses soldats appelaient affectueusement ‘Mad Jimmy’ et 
plus tard, simplement ‘JADEX’. Né le 15 août 1919, Jacques Dextraze s’enrôle comme 
simple soldat dans l’Armée canadienne en 1940. Trente-sept ans plus tard, à la fin de 
sa carrière militaire, il détiendra le grade de général et occupera le poste de Chef de l’état-
major de la Défense.

Jacques Dextraze a fait ses études au Collège Saint-Joseph de Berthierville (Qc)
avant de devenir vendeur pour la Dominion Rubber Company. Durant la Seconde 
Guerre mondiale, plus précisément en juillet 1940, juste après la chute de la France, 
il quitte son emploi civil et s’enrôle comme simple soldat dans les Fusiliers Mont-Royal 
(Fus MR). Grâce aux qualités de leadership qu’il manifeste durant l’entraînement, il est 
promu sergent par intérim, mais sa première demande de commission d’officier, au début 
de 1941, est refusée par le régiment. Malgré cela, il continue d’afficher un leadership 
naturel et de démontrer une grande compétence, particulièrement dans la formation 
des autres soldats. Il reçoit éventuellement sa commission d’officier au début de 1942 et 
se porte volontaire pour le service outre-mer dès la fin de sa formation d’officier.

Le Lieutenant Dextraze arrive en Angleterre en août 1942, juste après le raid 
de Dieppe. Son unité ayant été décimée lors de cette attaque, c’est à lui et à d’autres 
nouveaux jeunes officiers subalternes qu’incombera la tâche de la reconstruire et de 
la préparer à retourner au combat. Débrouillard et dévoué, le jeune Dextraze se 
consacre corps et âme à cette tâche, montrant un grand leadership de tous les instants. 
Lorsqu’arrive le mois de juin 1944, Dextraze et les Fus MR sont prêts au combat.

Les Fus MR débarquent en France la première semaine de juillet au sein de la 
6e Brigade d’infanterie canadienne, 2e Division d’infanterie du Canada. Ils sont 
immédiatement lancés dans l’action alors que la 1re Armée du Canada reçoit l’ordre 
d’attaquer et de détruire toutes les forces allemandes résistant encore en Normandie, 
et de prendre certaines positions en vue du combat d’exploitation qui va suivre.

Le 1er août 1944, le Major Dextraze commande la compagnie D lors de l’attaque 
exécutée pour prendre l’église de Saint-Martin de Fontenay. Cette église, utilisée 
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comme poste d’observation par l’ennemi, contrôlait tout le secteur et menaçait 
les opérations subséquentes de la 6e Brigade parce qu’elle dominait une colline qu’il 
fallait conquérir pour prendre le contrôle du front. À cette occasion, la cie D subit de 
lourdes pertes dues au feu des mitrailleuses et mortiers ennemis qui balayent les 
rues dégagées du village durant l’attaque. Réalisant qu’il est vital de maintenir l’élan 
de l’attaque, le Major Dextraze se précipite vers l’avant et, sans égard pour sa propre 
sécurité, mène personnellement l’assaut dans la cour de l’église, parmi les grenades, 
les tirs de fusils et les rafales de mitrailleuses de l’ennemi. Dans le violent combat corps 
à corps qui suit, le Major Dextraze « donne l’exemple », renverse l’ennemi et prend 
la position. La contre-attaque ennemie est immédiate, mais le Major Dextraze réorganise 
rapidement le reste de sa compagnie et repousse toutes les tentatives ennemies 
de reprendre la position. En reconnaissance du leadership personnel extraordinaire 
et de la bravoure dont il a fait preuve au combat, l’Armée lui décerne l’Ordre du service 
distingué (D.S.O.)1. C’est à cette occasion que ses hommes lui donne le surnom 
de « Mad Jimmy ».

En décembre 1944, le Major Dextraze est promu au grade de 
lieutenant-colonel et nommé commandant de son régiment. Il commandera 
les Fus MR pendant tout le reste de la guerre et recevra une deuxième D.S.O. pour 
le leadership manifesté lors de la libération de la ville de Groningen (Hollande), 
le 15 avril 1945. La 6e Brigade d’infanterie canadienne avait reçu la mission d’expulser 
l’ennemi du centre de Groningen et les Fus MR avaient reçu l’ordre de dégager la moitié 
est de la ville. Un combat maison par maison allait être nécessaire, car l’ennemi était 
déterminé à tenir la position à tout prix.

Dans les premières phases de la bataille, les troupes de tête sont stoppées 
par des tirs de mitrailleuses lourdes venant de positions judicieusement placées 
Le Lcol Dextraze s’aperçoit rapidement que s’il ne fait rien pour changer la situation, tout le 
plan risque d’échouer. Il se rend alors immédiatement à la compagnie de tête pour élaborer 
un plan en vue de dégager les positions de mitrailleuses et dirigera personnellement leur 
destruction finale. Lorsque le commandant de la compagnie sur le flanc droit se fait tuer, 
Dextraze se précipite à travers les tirs ennemis pour aller prendre la relève, réorganiser 
la compagnie et la conduire personnellement jusqu’à son objectif. Malgré l’intensité du tir 
ennemi, il expulsera les Allemands de leurs positions défensives et obligera la garnison 
à se rendre. Tout au long de cette action, le Lieutenant-colonel Dextraze a mené son 
bataillon à l’attaque et lorsque celui-ci était ralenti par l’ennemi, il était là pour aider 
et encourager ses hommes à atteindre leur objectif. Sa débrouillardise, son courage 
indomptable et son dévouement à sa tâche ont non seulement été une grande source 
d’inspiration pour ses hommes, mais ont joué un rôle déterminant dans la reddition finale 
de la garnison ennemie de Groningen et dans la réussite du plan divisionnaire2.

Le Lieutenant-colonel Dextraze commande son unité jusqu’à la reddition finale 
de l’Allemagne en 1945, puis se porte volontaire pour commander un bataillon de la division 
d’infanterie du Canada qui est en train d’être constituée pour aller servir dans le Pacifique. 
Le Japon se rend en août, avant que les unités canadiennes puissent se déployer et 
le Lcol Dextraze décide alors de prendre sa ‘retraite’ et de s’inscrire sur la liste générale des 
officiers de réserve, avant de retourner à la vie civile. Sa vie horsuniforme ne sera cependant 
pas de longue durée, car dès 1950 il reprend le service actif à titre de commandant du 
2e Bataillon, Royal 22e Régiment en Corée. Dextraze démontrera encore une fois sa ténacité 
et son leadership dans la défense de la colline 355; alors que son unité est encerclée 
par l’ennemi, il repousse toutes les attaques et refuse d’abandonner sa position. En 1952, 
le Lcol Dextraze est fait officier de l’Ordre de l’Empire britannique (OBE) en reconnaissance 
de son service.
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De retour de Corée, Dextraze est brièvement affecté au Collège d’état-major de 
l’Armée, puis au Quartier-général de la région de l’Est de la Force terrestre. En 1954, 
il est promu au grade de colonel et nommé chef d’état-major du commandement du 
Québec à Montréal. Par la suite, il servira dans les écoles de combat de l’infanterie à 
Borden et à Valcartier, puis reviendra commander la région du Québec à titre de brigadier-
général en 1962. Il ne restera cependant pas longtemps à ce poste, car dès l’année 
suivante il accepte le commandement du contingent canadien au Congo et le poste 
de chef d’état-major de l’Opération des Nations-Unies au Congo. Au début de 1964, il 
organise, coordonne et dirige une série de missions portant le nom de code ‘JADEX’ pour 
sortir des non-combattants des zones de conflit dans le théâtre; ces actions lui vaudront 
une promotion au rang de commandeur de l’Ordre de l’Empire britannique, avec feuille 
de chêne pour bravoure devant l’ennemi3.

À son retour au Canada, Dextraze est nommé commandant de la 2e Brigade 
d’infanterie canadienne; c’est à partir de ce moment que son attache de signature 
traditionnelle ‘JADEX’, qui apparaît sur toute sa correspondance officielle, devient 
son surnom. En 1966, il est à nouveau promu au grade de major-général et 
nommé au poste de commandant-adjoint du commandement de la Force mobile. 
En 1970, Dextraze est promu au grade de lieutenant-général et nommé chef 
du personnel au Quartier-général de la Défense nationale. Finalement, en 1972, 
le Lieutenant-général Jacques Alfred Dextraze est nommé Chef de l’état-major de la 
Défense avec le grade de général et fait commandeur de l’Ordre du mérite militaire. 
Il occupera ce poste jusqu’à sa retraite du service en 1977, près de quatre décennies 
après son enrôlement comme simple soldat dans l’infanterie. En reconnaissance de son 
service exceptionnel au sein des forces armées et pour son pays, il est fait membre de 
l’Ordre du Canada en 1978. Lorsque Jacques Alfred Dextraze s’est éteint paisiblement 
le 9 mai 1993, la nation a tristement salué le départ de l’un des plus exceptionnels 
et légendaires soldats de son histoire.

NOTES
1. Recommandation d’attribution immédiate de la D.S.O. le 5 septembre 1944; recommandation approuvée par 
leLieutenant-général H.D.G. Crerar, officier général commandant en chef par intérim de la 1re Armée canadienne, 
le 4 novembre 1944.

2. Recommandation d’attribution immédiate d’une barrette à la D.S.O. le 17 avril 1945; recommandation appuyée par le quartier-
général de la 6e Brigade d’infanterie canadienne le 2 mai 1945 et acheminée le 30 mai 1945.

3. Fait commandeur de l’Ordre de l’Empire britannique (OBE) avec feuille de chêne pour bravoure devant l’ennemi, selon la Gazette 
du Canada du 3 octobre 1964 « Pour service au sein des forces des Nations-Unies au Congo » à titre de commandant du contingent 
canadien dans le cadre de l’Opération des Nations Unies au Congo (ONUC).
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DIRECTION — CONCEPTS ET SCHÉMAS DE LA FORCE 
TERRESTRE

La Direction — Concepts et schémas de la Force terrestre (DCSFT) 
a évolué de la Direction — Concepts stratégiques (Opérations terrestres) 
(1997–2006) dans le cadre de la transformation permanente de l’armée de 
terre et de la maturation du développement des capacités de la force terrestre. 
À titre d’organisme de recherche principal de l’Armée canadienne, la Direction 
a pour mission de conseiller le chef d’état-major de l’Armée de terre en matière de 
l’environnement de sécurité de l’avenir (ESA), des capacités qui seront nécessaires 
pour évoluer dans cet environnement et des concepts et technologies de 
remplacement pour atteindre ces capacités. La DCSFT constitue un point focal de 
l’Armée pour identifier, examiner et évaluer les facteurs et développements qui 
auront une incidence sur l’Armée de terre de demain (ATdD) et sur l’Armée 
de l’avenir (AdA) ou, en termes plus concrets, de 2016 et au-delà. 
Pour exécuter son mandat, la Direction examine une vaste gamme de questions 
comprenant les environnements mondial et national, les technologies en 
émergence et les facteurs humains, ainsi que les développements au sein des 
forces alliées et étrangères.

À PROPOS DE L’AUTEUR

La présente étude a été rédigée par un stagiaire du Collège des Forces 
canadiennes pour satisfaire à l’une des exigences du cours. L’étude est un 
document qui se rapporte au cours et contient donc des faits et des opinions 
que seul l’auteur considère appropriés et convenables au sujet. Elle ne reflète 
pas nécessairement la politique ou l’opinion d’un organisme quelconque, 
y compris le gouvernement du Canada et le ministère de la Défense nationale 
du Canada. Il est défendu de diffuser, de citer ou de reproduire cette étude sans 
la permission expresse du ministère de la Défense nationale.

Déni de responsabilité 

Les opinions exprimées dans le présent document sont celles de l’auteur 
et ne reflètent pas nécessairement celles de l’Armée de terre canadienne, 
du ministère de la Défense nationale ou du gouvernement du Canada.
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RÉSUMÉ

Le présent document présente l’utilisation du concept d'autorité de 
campagne comme cadre afin de faciliter la conception opérationnelle au cours 
de l’établissement de la légitimité d’une campagne. Peaufiné au cours des 
30 dernières années, le processus de conception opérationnelle sert à élaborer 
des plans de campagne ayant pour but d'atteindre les états finaux souhaités. 
Pour ce faire, on utilise de nombreux concepts et outils, dont l’un des plus 
importants est l’approche manœuvrière, qui a pour but d’obtenir un avantage 
psychologique sur l’adversaire. Par suite du déclin de la guerre froide, on a 
redécouvert que les campagnes se déroulent dans des environnements complexes 
et qu’elles nécessitent une approche partagée par plusieurs organismes afin 
d’atteindre les états finaux établis. Le rôle des publics (personnes et groupes) 
a une grande incidence sur la conduite d’une campagne réussie, même dans 
le cas d’une guerre conventionnelle. Par conséquent, les perceptions qu’ont ces 
publics de la légitimité générale d'une campagne sont primordiales pour atteindre 
l’état final, particulièrement lorsque ces publics forment le centre de gravité de 
la campagne. Plusieurs campagnes ont échoué par manque de légitimité aux yeux 
de divers publics. Il n’existe pourtant pas d'outil dans le processus de conception 
opérationnelle qui permette d’officiellement tenir compte, d’établir et d’évaluer 
le niveau de légitimité perçue. Le concept d’autorité de campagne, qui a tout 
d’abord été établi dans la doctrine de maintien de la paix du Royaume-Uni, 
fournit un cadre et complète l’approche manœuvrière ainsi que d'autres éléments 
de l'art opérationnel. Le concept permet d'établir la légitimité et de l’évaluer selon 
quatre dimensions : mandat, conduite de la campagne, satisfaction des attentes 
et consentement donné par les publics touchés (nationaux, régionaux 
ou étrangers). Dans le présent document, nous recommandons que le concept 
d’autorité de campagne soit adopté à titre de cadre pour l’établissement de 
la légitimité au cours du processus de conception opérationnelle. 
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INTRODUCTION

La conduite de campagnes militaires est un processus intellectuel complexe 
qui comprend l’utilisation du pouvoir de combat d'un pays ou d’une coalition afin 
d’atteindre l’état final souhaité. Idéalement, l’organisation d’une campagne est 
effectuée selon le résultat escompté avant que les forces soient engagées et 
que le sang coule. Le processus de conception de campagnes a été examiné et 
peaufiné au cours des 30 dernières années; il comprend dorénavant une vaste 
gamme de concepts et d’éléments à considérer en matière de planification. 
Comme la conception d’une campagne lie le niveau tactique du conflit aux 
résultats stratégiques et qu'elle découle du niveau opérationnel de la guerre, 
le processus a été nommé « conception opérationnelle »1. 

Par suite du déclin de la guerre froide entre les forces conventionnelles 
d’homologues concurrents, de nombreux pays (en fait, tous les membres de 
l’Organisation du Traité de l'Atlantique Nord [OTAN]) ont participé à une vaste 
gamme de campagnes de différentes natures et effectuées dans diverses 
cultures. Les forces de la coalition se sont déployées dans le cadre de campagnes 
de maintien de la paix, de contre insurrection (COIN) et visant à contrer la 
piraterie2. Ces campagnes se déroulent habituellement dans des situations 
et des environnements sociaux très complexes et il s'agit de la norme pour la 
conception opérationnelle3. Il arrive rarement, dans un plan de campagne, 
qu’il suffise de tenir compte de la capacité militaire de l’adversaire et de s'appliquer 
à la vaincre. En effet, il faut plutôt y indiquer la façon d'atteindre les conditions 
et les objectifs dans l’ensemble des éléments et des systèmes sociaux, tout en 
contrant les adversaires et les concurrents, qui peuvent ne pas ressembler à un 
ennemi conventionnel. Dans ce cas, les militaires collaboreront avec d’autres 
organismes et ministères. De plus, l’importance de comprendre les perceptions et 
de s'allier le soutien des divers intervenants, publics et populations évoluant dans 
l’environnement en question, est avérée. 

L'élargissement des méthodes et des concepts liés à la conception de 
campagnes afin d'inclure les éléments complexes des campagnes s'est répercuté 
sur les opérations qui constituent les campagnes, les environnements dans 
lesquels elles se déroulent, les concepts complémentaires et la taxonomie, 
qui ont également été élargis et ajustés du point de vue conceptuel. On a mis 
l’accent sur les concepts de perception et de légitimité relativement à la réussite 
d'une campagne. Ces développements se reflètent dans les doctrines des forces 
de coalition, alliées, interarmées et des armées4. 

Conformément à ces développements, le concept d’autorité de campagne a 
récemment été introduit. Le concept fait référence à la légitimité perçue d'une 
force militaire d'effectuer une campagne et est évalué selon quatre dimensions : 
mandat, conduite de la campagne, satisfaction des attentes et consentement 
donné par les publics touchés5. Bien que le concept ait récemment été intégré par 
le Royaume-Uni et le Canada dans leur doctrine, il n’a pas été entièrement décrit 
ni largement accepté, tout comme son rôle dans le processus de conception 
opérationnelle n’a pas été entièrement pris en considération et fait l’objet de 
discussions, même si on a mis l’accent sur la légitimité dans le processus 
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d'élaboration d'une doctrine de campagne militaire6. Par contre, l’examen 
du concept et du rôle qu’il peut jouer dans la planification de toutes les campagnes 
indiquera sa grande importance. Plus particulièrement, l’étude rigoureuse 
de l’art opérationnel, de l’importance des populations et de leurs perceptions de 
la légitimité ainsi que le concept en tant que tel démontreront que l’autorité de 
campagne constitue un cadre approprié pour l’établissement de la légitimité et que, 
par conséquent, un avantage opérationnel et stratégique pour les commandants 
est nécessaire à la réussite d'une campagne en raison de sa relation avec les 
populations (centres de gravité) et doit ainsi faire partie intégrante du processus 
de conception opérationnelle.

À cette fin, nous examinerons l'élaboration et l’amélioration du processus 
de conception opérationnelle au lendemain de la guerre du Vietnam et la prise 
de conscience du fait que les environnements opérationnels sont beaucoup 
plus complexes à l'extérieur du paradigme de la guerre froide. Cet examen 
comprend une discussion sur la description récemment améliorée du continuum 
des opérations et de ses thèmes de campagne prédominants, l’intégration 
d’une approche exhaustive et partagée par plusieurs organismes à l’égard des 
campagnes et l’avènement d’une approche basée sur les effets pour la conception 
de campagnes7. La détermination récente de la légitimité à titre de principe de 
planification ou d’élément à considérer sera examinée en détail, particulièrement 
en termes de (populations en tant que) centres de gravité dans des environnements 
opérationnels complexes. En bref, nous illustrerons la complexité de la conception 
de campagnes au lendemain de la guerre froide et le rôle central joué par la 
légitimité perçue par les populations, qui agissent comme des centres de gravité, 
ce qui situera le contexte pour la discussion sur le concept.   

La représentation actuelle de l'autorité de campagne sera ensuite décrite, 
tel qu’elle existe dans les doctrines britannique et canadienne. Je démontrerai 
sa pertinence à titre d'outil au cours du processus de planification de 
campagnes dans des environnements complexes (cadre pour l’établissement 
de la légitimité). Afin de comprendre et de maximiser le potentiel de l'autorité 
de campagne, j’examinerai les éléments constitutifs de l’autorité de campagne 
par différents moyens et concepts, particulièrement en ce qui concerne sa 
pertinence quant à l’atteinte des objectifs opérationnels, aux populations en tant 
que centres de gravité et à l’atteinte des états finaux associés à la campagne. 
En résumé, je confirmerai que le concept d’autorité de campagne peut servir de 
cadre pour l’établissement et l’évaluation de la légitimité et traiter des aspects 
essentiels de la conception opérationnelle, procurer des avantages opérationnels 
et stratégiques aux commandants et être nécessaire pour réussir la campagne en 
raison de son incidence sur les populations, particulièrement celles qui sont des 
centres de gravité. 
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CONTEXTE DE L’ART ET DE LA CONCEPTION OPÉRATIONNELS

Développement (occidental) de l’art opérationnel et de 
la guerre de manœuvre8

Afin de bien comprendre la place occupée par le concept d’autorité de 
campagne dans le processus de planification, il faut examiner le développement 
de la conception opérationnelle. Le niveau opérationnel de la guerre se définit 
comme étant le « niveau de la guerre auquel des opérations de grande envergure 
et des campagnes sont planifiées, conduites et soutenues, en vue d’atteindre 
des objectifs stratégiques sur des théâtres ou des zones d’opérations »9. 
La planification opérationnelle lie les niveaux stratégique et tactique de la 
guerre, en particulier pour veiller à ce que les interventions tactiques visent 
un but stratégique plus élevé. C’est pour cette raison qu’elle fait partie de 
l’art opérationnel10.  

Bien qu’on ait commencé à élaborer les concepts et les éléments de 
planification du niveau opérationnel au XIXe siècle et qu’ils aient été décrits et 
mis en application par les forces soviétiques et allemandes pendant la Deuxième 
Guerre mondiale, le développement du niveau opérationnel de la guerre en 
Occident a été lent11. Malgré la réussite évidente de la planification opérationnelle 
et de l’accent mis sur la manœuvre au niveau opérationnel par les puissances 
alliées et de l’Axe au cours de la Deuxième Guerre mondiale et par la suite en 
Corée, peu d’auteurs ont décrit le concept de planification opérationnelle dans 
la doctrine occidentale12.  

En ce qui concerne son récent développement en Occident, le concept de 
niveau opérationnel de la guerre a pris de l’expansion au lendemain de la guerre 
du Vietnam, lorsque les théoriciens militaires ont tenté de combler les lacunes 
doctrinales qui ont mené les forces américaines à dominer sur le plan tactique, 
mais à perdre au niveau stratégique du conflit13. Le terme n’est apparu dans 
la doctrine collective occidentale qu’en 197314. En effet, l’enquête conceptuelle 
effectuée après la guerre du Vietnam visait à s’assurer que les activités tactiques 
étaient liées aux objectifs et états finaux stratégiques et les soutenaient. Cet 
élan à l’égard du développement de la doctrine a été accompagné par la prise 
de conscience, par les pouvoirs occidentaux, que les forces du Pacte de Varsovie 
surpassaient largement en nombre les forces de l’OTAN et, par conséquent, 
que la victoire par attrition n’était pas une option15. Les frustrations et les prises 
de conscience ont mené au développement de la doctrine, tant dans le monde 
militaire qu’à l’extérieur de ce dernier16. 

En tentant de décrire et de développer le niveau opérationnel de la guerre, les 
analystes ont jumelé les anciennes écritures de Sun Tzu et son concept d’utiliser 
des forces « extraordinaires » pour effectuer la manœuvre contre les points faibles 
afin de gagner un avantage physique et psychologique à l’endroit de l’ennemi avec 
des exemples concrets tirés de la doctrine allemande et soviétique et des practices 
mises en application au cours de la Deuxième Guerre mondiale. Ce jumelage 
a mené au concept de guerre de manœuvre, également appelé « approche 
manœuvrière »17. Ce concept prévoit l’habilitation du niveau opérationnel de la 
guerre par l’intermédiaire d’une guerre de manœuvre qui 
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éviterait les points forts de l’ennemi et reposerait sur la dislocation et la perturbation 
de celuici. Une manœuvre réussie procure au commandant un avantage positionnel 
et psychologique sur l’ennemi et permet à ses effectifs de vaincre efficacement 
une puissance supérieure en nombre18.

Afin de soutenir le processus de planification opérationnelle et l’approche 
manœuvrière, des analystes comme William Lind ont déterminé des outils et des 
concepts clés, notamment : le soin d’éviter les « surfaces » ou les points forts et 
l’exploitation des points faibles ou des « lacunes » de l’ennemi; le concept d’effort 
principal, qui concentre la puissance limitée d’une force sur le point critique, 
et ce, dans un but unificateur; les ordres donnés sous forme d’énoncé de mission 
qui permettent aux subordonnés de lancer une initiative décentralisée afin de 
remplir l’intention du supérieur19. La puissance de feu n’est plus simplement vue 
comme un moyen de détruire les capacités de l’ennemi, mais comme un moyen 
de soutenir le mouvement de sorte que les forces puissent manœuvrer vers 
des positions avantageuses et menacer les points faibles de l’ennemi. C’est à 
ce moment que le concept d’opérations interarmes a été élaboré, renforcé par 
la référence historique associée aux guerres précédentes20.

Une prise de décisions opportune au cours de la planification opérationnelle 
a toujours été un élément clé et, dans le cadre du développement opérationnel, 
on a ajouté une notion de concurrence au processus de planification. Cette notion 
a été décrite comme étant la boucle OODA (observation, orientation, décision et 
action), aussi nommée cycle de décision-action. Un adversaire supérieur observe, 
évalue et agit avant son opposant, ce qui rend les réactions de cet opposant 
de plus en plus inappropriées. Par la suite, l’opposant se retire, se rend ou, 
en dernier recours, s’avoue vaincu21. Ainsi, le facteur de concurrence augmente 
la supériorité de l’avantage psychologique au cours des opérations. 

Au fil des années 80, ces concepts ont été intégrés dans la doctrine 
occidentale, plus particulièrement dans celle de l’Armée américaine22. On a 
commencé à indiquer que le véritable « art » de la guerre s’exerce bien au-delà 
du fait de gagner de simples batailles, par le recours judicieux à la manœuvre 
pour utiliser une combinaison de capacités afin de briser la volonté de vaincre de 
l’ennemi ainsi que ses capacités23. L’art opérationnel a été introduit comme étant 
l’utilisation des forces et des capacités afin d’atteindre les buts stratégiques par la 
conception et la conduite de campagnes et d’opérations d’envergure24.

Ironiquement, le développement de l’art opérationnel s’est terminé lorsque la 
guerre froide a pris fin. Pour des raisons qui deviendront évidentes ultérieurement 
dans le présent document, il est primordial de souligner que l’Union soviétique 
et la menace qu’elle représentait n’ont pas été vaincues par des forces militaires 
supérieures ou la menace de leur utilisation. Le système a plutôt pris fin le long 
des prévisions formulées par le diplomate George Kennan dans le fameux article 
qu’il a rédigé anonymement en 1947, intitulé « The Sources of Soviet Conduct ». 
En ce qui concerne la réaction américaine face à l’expansion soviétique, 
Kennan a recommandé une politique de confinement, convaincu que 
l’Union soviétique finirait par sombrer d’elle même sous le poids des lacunes, des 
mensonges et des contradictions qui s’y foisonnaient25. Du point de vue de 
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ses participants et des publics externes, notamment les adeptes du 
socialisme, l’État soviétique n’a pas bien justifié ses actions, ses politiques et ses 
attitudes. En d’autres mots, l’État et ses actions manquaient de légitimité aux yeux 
des personnes touchées et des observateurs externes. Afin de contenir et même 
de contrer l’influence soviétique, les États-Unis n’ont eu qu’à utiliser une « modeste 
mesure d’activité informationnelle » pour promouvoir leur propre réussite 
et l’exactitude de leurs actions et de leur politique26. Bref, les États-Unis pouvaient 
contenir l’expansionnisme soviétique en démontrant leur propre légitimité 
et en contrecarrant les allégations des Soviétiques. Grâce à la légitimité perçue, 
la manœuvre a définitivement constitué un avantage sur le plan psychologique.

Représentation actuelle de la conception opérationnelle et pierre 
angulaire de l’approche manœuvrière27

La conduite d’une guerre au niveau opérationnel a été nommée 
« art opérationnel ». La conception opérationnelle et le plan de campagne 
qui en découle sont réalisés par l’intermédiaire de l’art opérationnel; 
en réalité, ils sont l’expression de l’art opérationnel28. Par art opérationnel, on 
entend l’« aptitude à utiliser intelligemment des forces militaires pour atteindre 
des objectifs stratégiques ou opérationnels, ou les deux à la fois, dans un 
théâtre d’opérations, grâce à la conception, à l’organisation, à l’intégration 
et à l’exécution de campagnes, d’opérations d’envergure et de combats »29. 
Essentiellement, le concept rassemble, dans un cadre interarmées, les éléments 
de service (Terre, Air et Mer) de façon cohésive et organisée afin d’atteindre 
les objectifs opérationnels30.

L’approche manœuvrière ou la guerre de manœuvre est devenue le concept 
doctrinal fondamental du processus de conception opérationnelle et se définit 
comme suit : « Une philosophie de combat qui cherche à défaire l’ennemi en 
brisant sa cohésion morale et physique (son aptitude à combattre comme un tout 
coordonné) plutôt qu’en le détruisant physiquement par l’usure progressive31. » 
Il s’agit d’une approche indirecte qui permet d’éviter les points forts de l’ennemi 
et d’attaquer ses points faibles afin de modeler la compréhension de l’adversaire 
ainsi que de miner sa volonté et sa cohésion, tant matérielle que morale32. 
Par conséquent, l’approche manœuvrière met l’accent sur les effets psychologiques 
des activités, pour amener idéalement l’adversaire à capituler ou à se retirer avant 
qu’une bataille par attrition soit nécessaire.  

Dans le but de miner la volonté et la cohésion de l’adversaire, on utilise 
trois principaux moyens dans le cadre de l’approche manœuvrière : préemption 
des plans de l’ennemi, démantèlement de ses points forts et perturbation de la 
cohésion de ses capacités33. L’approche manœuvrière est soutenue par un cycle 
supérieur de décision-action34. 

Afin que l’approche manœuvrière soutienne la conduite d’une campagne, 
elle doit reposer sur une autre philosophie, celle du commandement de mission, 
qui permet l’utilisation décentralisée de l’initiative des subordonnés, guidée par 
l’intention du supérieur, son principal effort et l’état final souhaité35.
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Comme il a été indiqué précédemment, l’approche manœuvrière a pour 
but d’éviter les points forts de l’ennemi et d’exploiter ses vulnérabilités ainsi 
que ses faiblesses. Afin de soutenir ce concept, les rédacteurs militaires ont 
emprunté le concept de centres de gravité de Carl von Clausewitz. Un centre de 
gravité peut se définir comme étant une source de force évidente qui constitue 
un agent dynamique, positif et actif engendrant des effets. Les centres de gravité 
sont des personnes ou des groupes36. Ils peuvent être physiques, comme une 
division blindée en réserve, ou moraux, comme un chef politique ou religieux clé. 
Les centres de gravité ont habituellement des caractéristiques et des capacités 
comme une « réserve blindée et sa capacité à contre-attaquer de l’autre côté 
de la rivière » ou un « chef politique et le soutien qu’il apporte à une insurrection » 
[Traduction libre]37. Les centres de gravité existent aux trois niveaux de la guerre 
et il peut y en avoir plus d’un à chaque niveau38.  

Le principe fondamental sous-jacent aux concepts de la guerre de manœuvre 
est qu’il faut éviter les points forts de l’adversaire et attaquer ses points faibles 
de sorte à maximiser l’incidence psychologique. Pour obéir au précepte, 
les centres de gravité peuvent être analysés afin de cerner et d’exploiter leurs 
principales vulnérabilités et faiblesses. De cette façon, le centre de gravité 
(qui constitue la source de force) peut être démantelé, neutralisé ou détruit39. 
Dans l’exemple de la réserve blindée et de sa capacité à attaquer de l’autre côté 
de la rivière, un opposant qui a recours à la guerre de manœuvre peut détruire 
son réapprovisionnement en carburant avant la bataille, détruire l’unique pont qui 
enjambe la rivière, tirer sur les équipages des chars lorsqu’ils se rassemblent pour 
manger ou, en dernier recours, car il s’agit de s’en prendre à un point fort, cibler 
directement la réserve blindée. 

Les centres de gravité d’ordre moral peuvent être plus difficiles à attaquer 
quant à la détermination des principales vulnérabilités et faiblesses. Un chef 
politique ou social influent dans un contexte d’insurrection peut être tué afin 
de détruire le centre de gravité qu’il représente ainsi que l’influence morale et 
les effets psychologiques qu’il engendre. Cependant, si ce n’est pas possible 
ni souhaitable, il peut être neutralisé d’une autre façon. Par exemple, on peut 
détruire ou affaiblir l’influence d’un chef insurgé qui encourage la violence 
et qui affirme être le chef moral d’un groupe minoritaire revendicateur grâce à 
des forces opposées qui pourraient répondre directement aux demandes du 
groupe ou en minant la légitimité du chef en révélant, notamment, ses liens avec 
le crime organisé. Dans le cas d’un centre de gravité physique ou moral, 
la question reste la même : on a eu recours à une approche manœuvrière pour 
éviter les points forts de l’ennemi et pour perturber, démanteler ou, au besoin, 
détruire la source de force par l’exploitation d’une vulnérabilité ou d’une faiblesse. 

Tout en évaluant et en attaquant le centre de gravité de l’ennemi par 
l’intermédiaire d’une de ses faiblesses, il faut évaluer son propre centre de gravité 
et prendre les mesures nécessaires pour le défendre, particulièrement ses aspects 
vulnérables. Bref, l’outil conceptuel que sont les centres de gravité et l’analyse 
des vulnérabilités systémiques soutient l’approche manœuvrière et la conception 
de campagnes en général40.
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Figure 1 : Conception opérationnelle comportant trois lignes d’opération

Source : adaptation du document du ministère de la Défense nationale, 
B-GL-300-001/FP-002 Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.

Une campagne peut être conçue avec de nombreux outils, à savoir les éléments 
de la conception opérationnelle, en plus des concepts de l’approche manœuvrière 
et des philosophies sous-jacentes41. Ils orientent la planification opérationnelle 
et décrivent de façon détaillée la conception de campagnes et, éventuellement, 
mènent à l’attribution de mesures à prendre et d’activités au niveau tactique42.  

Les outils ou les lexiques diffèrent légèrement dans l’ensemble des doctrines 
nationales, mais peuvent se résumer comme suit43. Le plan de campagne indiquera 
l’état final auquel il faut parvenir grâce à une série d’objectifs opérationnels, qui 
doivent être atteints par l’intermédiaire de points décisifs. Les objectifs et les points 
décisifs afférents sont regroupés avec les lignes d’opération menant à l’état final. 
Afin d’atteindre ces points décisifs, des plans détaillés permettent d’attribuer des 
activités et des tâches aux éléments de service — terrestre, aérien et maritime. Les 
centres de gravité cernés sont évalués et intégrés dans le plan afin de contribuer 
à l’atteinte des objectifs et des points décisifs afférents et que les points forts de 
l’adversaire soient évités et ses vulnérabilités exploitées44.  

La figure 1 ci-dessous illustre la structure de base.
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Ainsi, on voit en un seul coup d’oeil, les concepts ou les éléments de 
l'état final, les lignes d'opération, les points décisifs et les centres de gravité 
(pour n’en nommer que quelques-uns), afin de décrire et d’illustrer la séquence 
d’une campagne. 

Initialement, les lignes d’opération ainsi que les points décisifs et les 
objectifs afférents étaient très liés au terrain. Depuis la fin de la guerre froide, 
ces éléments de la conception opérationnelle ont une signification plus 
conceptuelle et moins tangible qu'auparavant afin de refléter la conduite de 
campagnes qui comprennent plus qu’un ennemi conventionnel et des objectifs 
clairs et bien définis.  

CONCEPTION OPÉRATIONNELLE ET PLANIFICATION DE CAMPAGNES 
APRÈS LA GUERRE FROIDE

Retour des environnements opérationnels complexes

La fin soudaine de la guerre froide n’a pas arrêté l’évolution doctrinale. 
Non seulement la conception opérationnelle a été couronnée de succès et 
a trouvé une justification dans les cendres de l’Armée iraquienne, mais la victoire 
a mené à d’autres développements dans des domaines associés à la doctrine, 
comme les opérations d’information (OI), tout en continuant de mettre l’accent sur 
les batailles et les ennemis conventionnels45. 

 Toutefois, en ce qui concerne les campagnes militaires, la guerre du Golfe 
a été une situation plutôt simple, qui a nécessité la défaite d’un ennemi identifiable 
à remplacer par un gouvernement en puissance soutenu par la population46. 
Depuis ce moment, la majorité des engagements militaires occidentaux 
comprennent des déploiements dans des situations très complexes, caractérisées 
par divers groupes ethniques, des programmes politiques concurrents, l’absence 
d’autorité et des états en déroute, afin de sécuriser la population et d’apaiser 
les dissensions sociales. La réussite se définit comme l’établissement d’un 
environnement stable durable, du développement social et du gouvernement 
responsable, nécessitant ainsi plus que la simple utilisation de moyens militaires47.

On a remarqué, ou on s’est souvenu, que les populations et les groupes 
ethniques ont leur mot à dire quant au résultat d’un conflit et qu’une situation 
de paix stable nécessite leur soutien. Par conséquent, leurs perceptions de 
la campagne et de sa justification sont au cœur de l’environnement. Les travaux 
militaires, effectués en conjonction avec d’autres organismes et organisations, 
visent à atteindre les états finaux qui comprennent des demandes concurrentielles 
provenant des groupes et des systèmes sociaux plutôt que d’un simple ennemi 
militaire. C’est ainsi que se sont déroulées maintes opérations de maintien de 
la paix, d’imposition de la paix et de COIN48.  

Un tel développement n’aurait pas dû surprendre. Les environnements 
opérationnels comprenant des intérêts, des influences et des acteurs complexes
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ont habituellement été la norme au cours de l’histoire et doivent être pris 
en considération de la sorte49. Comme il a été indiqué dans la récente doctrine 
canadienne : 

Les campagnes se dérouleront probablement dans des 
environnements complexes où existent de nombreux systèmes, entités 
et acteurs interdépendants ayant une incidence sur la situation. Afin 
de comprendre l’environnement et ses composantes, il faut évaluer 
leurs fonctions, leurs structures de pouvoir, leurs objectifs et le rôle 
qu’ils jouent dans la situation ou la crise actuelle50.

Les commandants doivent tenter de comprendre les différentes influences 
et les différents systèmes qui façonnent l’environnement, le rôle que jouent 
ceux-ci dans l’atteinte du résultat et la façon d’y réagir pour atteindre l’état 
final de la campagne. Ces systèmes et ces influences — politiques, militaires, 
économiques, sociales, informationnelles et d’infrastructure — se regroupent dans 
l’environnement général et gravitent autour de l’histoire et de la culture uniques de 
l’environnement ou du sous-groupe faisant partie de l’environnement général. La 
figure 2 illustre la complexité et l’unicité de chaque environnement. 

Figure 2 : Complexité des environnements opérationnels

Sources : ministère de la Défense nationale. B-GL-323-004/FP-004 
Opérations de contre-insurrection, Ottawa, MDN, 2008 et ministère de 
la Défense du Royaume-Uni, Joint Discussion Note (JDN) 4-05 
The Comprehensive Approach, Shrivenham (Royaume-Uni), 
directeur général de la doctrine et des concepts interarmées, 2006.

Pour obtenir le résultat durable d’une campagne, souvent décrit comme un 
environnement stable, il faudra que ces systèmes soient évalués et mobilisés 
par les forces militaires, ainsi que les autres éléments du pouvoir et organismes 
nécessaires, afin d’éliminer les causes profondes du conflit, que la campagne 
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Figure 3 : Spectre des conflits et thèmes de campagnes prédominants

Source : ministère de la Défense nationale, B-GL-300-001/FP-002 
Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.

a pour but de résoudre51. De plus, dans ces environnements complexes, 
les perceptions des gens (individuellement ou en groupe) deviennent un facteur 
primordial à l’atteinte des états finaux de la campagne. Le phénomène se produit 
dans les campagnes actuelles en Iraq et en Afghanistan. Les campagnes y ont 
souvent pour but de défaire un amalgame de menaces irrégulières, notamment 
les insurrections, la réprimande des guerres civiles et des dissensions générales, 
l’élimination du crime organisé dans les régions, bref, la reconstruction 
des pays et des gouvernements afin qu’ils deviennent des autorités stables 
aptes à gouverner52. De tels environnements révèlent le rôle que les 
populations joueront dans la production des résultats durables d’une campagne. 
Afin de mieux comprendre ces environnements et de mieux y travailler, 
de nombreux développements doctrinaux ont été faits et ils mettent l’accent sur 
l’aspect social et psychologique d’une campagne53.

Représentation (récente) des éléments de la conception opérationnelle et 
des concepts doctrinaux — Amplifier l’approche manœuvrière

Continuum des opérations — Une meilleure description des campagnes 

À partir du moment où l’on a reconnu que les campagnes consistaient plutôt en 
une guerre et des opérations plutôt qu’en simplement une guerre, on a commencé 
à mieux décrire la nature des déploiements militaires dans les doctrines militaires. 
Le continuum des opérations qui en découle décrit les quatre thèmes de campagne 
prédominants qui apparaissent dans le spectre des conflits : combat d’envergure, 
COIN, soutien de la paix et engagement militaire en temps de paix. Il faut noter 
qu’il s’agit de descripteurs du niveau opérationnel54. La figure 3 illustre la position 
relative des types de campagne dans le spectre des conflits.



18         Publication no 4 de la collection JADEX 

Figure 4 : Continuum des opérations et principaux thèmes de campagne 

Source : adaptation du document du ministère de la Défense nationale, 
B-GL-300-001/FP-002 Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.

Toutes les campagnes sont effectuées selon un amalgame des quatre types 
d’opérations tactiques : offensives, défensives, de stabilité et habilitantes55. 
Il s’agit d’activités tactiques et l’équilibre entre elles change selon la nature 
de la campagne. Par conséquent, une campagne de combat d’envergure 
comprendra principalement des opérations offensives et défensives, alors qu’une 
campagne de soutien de la paix comprendra surtout des opérations de stabilité. 
Une opération de stabilité est « une activité tactique exécutée par des forces 
militaires et des forces de sécurité, souvent de concert avec d’autres organismes, 
dans le but de maintenir, de restaurer ou d’établir un climat d’ordre ». Une opération 
de stabilité est composée d’activités qui mènent à un environnement stable durable 
et de mesures de sécurité et de contrôle afin que les autres organismes puissent 
fonctionner (aide aux organismes non militaires, reconstruction de l’infrastructure 
ainsi que formation et perfectionnement des forces de sécurité indigènes et de 
leurs capacités)56. Ces activités visent généralement les causes de la crise et les 
différends locaux, ce qui contribue grandement à gagner le soutien des personnes 
et des groupes oeuvrant dans l’environnement. La description générale des 
environnements opérationnels a été nommée « continuum des opérations » et est 
illustrée à la figure 4.
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Figure 5 : Transition dans l’ensemble des thèmes de campagne démontrant le changement 
d’équilibre dans les opérations tactiques

Source : adaptation du document du ministère de la Défense nationale, 
B-GL-300-001/FP-002 Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008. 

En raison de leur nature diversifiée, les opérations de stabilité augmentent 
au fur et à mesure que les campagnes progressent vers l’état le plus pacifique 
du spectre. Toujours en raison de leur nature, un grand nombre d’opérations de 
stabilité s’effectuent mieux si elles sont dirigées par des organismes non militaires, 
et plus la situation de sécurité s’améliore, plus ce sera ce nombre augmentera57. 
Le phénomène est illustré dans la figure 5.

Élaboration de l’approche exhaustive et représentation des éléments de la 
conception opérationnelle

En réponse à la constatation que la plupart des campagnes et des opérations 
tactiques de stabilité associées aux campagnes nécessitent la participation 
d’autres organismes que ceux du domaine militaire, bien qu’ils collaborent 
étroitement avec les forces militaires, le concept d’approche exhaustive a été 
élaboré et défini comme suit :

Application de principes généralement compris et processus de 
collaboration qui améliorent les chances d’obtenir des résultats 
favorables et durables dans un environnement particulier. 
Note : L’approche exhaustive réunit tous les éléments de pouvoir et 
les autres organismes requis pour trouver des solutions durables à 
une campagne58.
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L’approche exhaustive, ou le concept américain semblable d’action unifiée, 
vise à harmoniser, dans une même campagne, l’application de tous les éléments 
du pouvoir afin d’éliminer les causes profondes des différends, d’établir une 
stabilité durable et d’atteindre les états finaux dans l’ensemble des systèmes 
d’un environnement. Un tel concept visera à harmoniser, par l’intermédiaire 
d’une intention et d’un état final communs, les organismes gouvernementaux, 
les organismes internationaux, les forces de sécurité locales et internationales 
et les organisations non gouvernementales, selon la situation59. Comme il est 
indiqué dans le manuel sur la COIN, « seule une approche globale qui traitera 
les causes fondamentales de l’insurrection et qui minera la légitimité et l’autorité 
des insurgés permettra d’obtenir une solution durable »60.

Le concept général précise que les forces militaires élaborent un cadre 
de sécurité dans lequel chaque élément du pouvoir peut être libre d’opérer 
comme il l’entend pour éliminer les causes profondes des différends sociaux et 
de l’insécurité et ainsi créer les conditions nécessaires à une stabilité durable, 
comme la prestation de services d’infrastructure essentiels ou la mise sur pied de 
services civils et de police efficaces et responsables. Au début d’une campagne, 
les militaires pourraient devoir assumer certaines tâches qui ne leur reviennent 
pas normalement, comme le rétablissement des services essentiels, mais 
idéalement, ces tâches seront effectuées par des organismes dont le mandat est 
plus approprié lorsque le seuil de sécurité sera atteint61.   

Cette avancée modifiera les plans de campagne de sorte que les éléments 
de la conception opérationnelle soient plus conceptuels ou thématiques62. 
Par exemple, les lignes d’opération étaient de nature plus thématique, comme 
la « gouvernance » avec pour objectifs « l’établissement d’une gouvernance 
provisoire » et « l’établissement d’une gouvernance assurée par le pays lui-même ». 
Les points décisifs à l’appui peuvent être étiquetés avec les lignes d’opération de 
« contrôle du leadership militaire » et de « création d’un service d’établissements 
scolaires civils »63. Les figures 6 et 7 ci-dessous sont des exemples de la façon 
dont les lignes d’opération peuvent être thématiques et dont les objectifs et leurs 
points décisifs connexes peuvent être illustrés.
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Figure 7 : Exemples de lignes d’opération avec des points décisifs 
permettant d’atteindre les objectifs opérationnels 
(points décisifs dans les ovales)

Source : ministère de la Défense nationale. B-GL-300-001/FP-002 
Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.

Figure 6 : Exemple d’un plan de campagne comportant 
des lignes d’opération thématiques

Source : ministère de la Défense nationale. B-GL-300-001/FP-002 
Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.  



22         Publication no 4 de la collection JADEX 

Comme l’illustre la figure ci-dessus, la signification et l’application des 
éléments de la conception opérationnelle se sont élargies : elles sont dorénavant 
conceptuelles plutôt que simplement matérielles. Les objectifs et les points 
décisifs connexes peuvent référer à la capacité ou à la condition de l’ennemi, 
une caractéristique géographique importante ou un ensemble de conditions créé 
grâce aux activités attribuées et aux nombreux organismes64.

La nécessité d’avoir recours à de nombreux organismes et éléments du 
pouvoir en plus des forces militaires afin de traiter la myriade de systèmes et de 
causes de conflit dans un environnement et ainsi en arriver à une situation stable 
n’est pas nouvelle65. Cette nécessité ne change rien non plus à notre concept 
du processus de conception opérationnelle et sa priorité axée sur l’approche 
manœuvrière, qui est, par définition, une représentation plutôt psychologique 
que matérielle. L’approche exhaustive fournit simplement au concepteur de 
la campagne une vaste gamme d’éléments du pouvoir avec lesquels mener une 
campagne. Tout comme les forces militaires peuvent arriver à manœuvrer afin de 
s’emparer d’un objectif clé sur le terrain et forcer l’ennemi à capituler, les forces 
adoptant une approche exhaustive peuvent manœuvrer dans le but de créer 
des conditions qui ébranleront les revendications ou l’autorité des adversaires 
(comme les insurgés) et, du même coup, leur cohésion et leur volonté66. 
Les sociétés, les personnes, les groupes et les systèmes sont donc positionnés à 
l’endroit où ils agissent comme point focal de l’attention dans le plan de campagne. 
On met ainsi l’accent sur les perceptions, la compréhension et la volonté des 
personnes et des groupes à soutenir une campagne et à y consentir. Pour ce 
faire, les objectifs doivent combler leurs attentes et satisfaire leurs revendications. 
En d’autres mots, la campagne doit être perçue comme étant légitime. 

Approche des opérations basée sur les effets (AOBE) — Assurer une 
meilleure manœuvre dans le cadre de l’approche exhaustive

Un des éléments clés de l’approche exhaustive des campagnes a été 
l’introduction d’une AOBE, qui se définit comme suit :  

Philosophie de planification combinée à des processus particuliers 
qui permet, en premier lieu, l’intégration et l’efficacité de la 
contribution militaire dans le cadre d’une approche exhaustive 
avec d’autres éléments de puissance et, en deuxième lieu, 
l’atteinte d’objectifs opérationnels67.

L’AOBE permet simplement de s’assurer que les activités tactiques sont 
planifiées de sorte que les effets (soit le résultat qu’elles entraînent) soutiennent 
de façon logique et directe les objectifs opérationnels et l’état final tout en tenant 
compte de tous les systèmes environnementaux qui ont une incidence sur 
le résultat. Par conséquent, les points décisifs qui visent à soutenir les objectifs 
opérationnels peuvent être appelés « effets à l’appui », étant donné qu’il 
s’agit du résultat des activités effectuées dans le but d’atteindre les objectifs. 
Bref, « les points décisifs sont des effets de soutien à créer grâce à des activités 
destinées à réaliser un objectif opérationnel »68. L’AOBE fait partie intégrante de 
l’approche exhaustive parce qu’elle inclut tous les éléments du pouvoir, militaires 
ou non, afin de réaliser les objectifs qui englobent tous les éléments 
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ou tous les systèmes dans un environnement, afin d’en arriver aux états 
finaux stratégiques69. Le concept n’est pas nouveau et il s’agit d’un principe 
que les bons commandants et planificateurs ont toujours tenté de suivre70. 
Le concept est simplement un moyen particulièrement articulé d’appliquer l’art 
opérationnel et l’approche manœuvrière plus précisément, afin que les effets 
soient davantage axés sur l’aspect psychologique que l’aspect matériel71. 
Un grand nombre de ces effets seront engendrés grâce à une l’approche 
exhaustive en ce qui a trait à la résolution des problèmes sociaux, à améliorer 
les structures et à répondre aux revendications. Par conséquent, on mettra 
l’accent sur la création de perceptions au sujet de la légitimité en fixant des 
objectifs durables et en atteignant des états finaux stables dans le cadre 
de la campagne. Au cours de l’analyse définitive, l’AOBE permet simplement 
de mieux manœuvrer aux niveaux tactique et opérationnel du commandement, 
en appui à la conception opérationnelle72.

Outils pour faciliter la manœuvre par influence — Opérations 
d’information et activités d’influence connexes 

Les OI sont un concept doctrinal qui a été élaboré à la fin des années 70, 
mais qui a pris de l’expansion avec les progrès de la technologie de l’information73. 
Dans l’OTAN, les OI sont définies comme suit : 

Mesures coordonnées visant à produire des effets désirés sur 
la volonté, la compréhension et la capacité d’adversaires, d’adversaires 
potentiels et d’autres groupes approuvés à l’appui d’objectifs globaux 
en modifiant l’information dont ils disposent, leurs processus basés 
sur l’information et leurs systèmes d’information, tout en exploitant et 
en protégeant les nôtres74. 

Bien que les OI comprennent des activités de contre-commandement et 
de protection de l’information, la récente priorité est attribuée aux activités 
d’influence, à savoir des mesures qui modifient les perceptions, la compréhension 
et, ultimement, la volonté de l’adversaire ou des autres publics cibles approuvés75.    

Les activités d’influence ont un effet de premier ordre sur la compréhension, 
les perceptions et la volonté du public cible, c’est-à-dire qu’un effet psychologique 
de premier ordre est habituellement obtenu par l’intermédiaire d’un ensemble 
d’activités clés : opérations psychologiques; déception; présence, position et profil 
des forces militaires; affaires publiques; coopération civilo-militaire (CIMIC)76. 
Les OI couvrent une vaste gamme d’activités et peuvent être appliquées dans de 
nombreuses circonstances. Par exemple, les opérations psychologiques peuvent 
servir à convaincre l’ennemi de se rendre avant une attaque alors que d’autres 
opérations psychologiques ou les affaires publiques peuvent servir à informer les 
populations locales des réformes apportées aux institutions gouvernementales ou 
de l’ouverture de nouvelles écoles77. De même, le développement de l’infrastructure 
grâce à la CIMIC aura une incidence sur les perceptions des publics locaux 
au sujet de la légitimité d’une campagne et obtiendra idéalement le soutien à 
la campagne auprès des factions précédemment mises à l’écart.  
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Source : adaptation du document du ministère de la Défense nationale, 
B-GL-300-001/FP-002 Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008, p. 5–61.  

Figure 8 : Activités d’influence visant à augmenter le niveau 
de soutien à la campagne

Le but des activités d’influence est de modifier le comportement du public 
cible78. Dans plusieurs cas, elles viseront à obtenir le soutien à la campagne 
auprès de divers publics qui jouent un rôle dans l’atteinte de l’état final de la 
campagne79. Pour ce faire, les publics présents dans un environnement peuvent 
être regroupés dans le spectre d’intérêt relatif selon leur niveau de soutien de 
la campagne. L’objectif des activités d’influence, dans le cadre des OI, doit être 
d’obtenir le maximum de soutien pour la campagne en déplaçant les publics dans 
le spectre de soutien à la campagne80. La figure 8 illustre le concept.

La volonté des populations à soutenir la campagne sera déterminée par leurs 
perceptions de la légitimité de la campagne, de ses objectifs et de la sécurité 
nécessaire pour conserver ces objectifs, lorsqu’atteints.  

Élaboration d’opérations exhaustives (feux et influence)

Le but de toutes les activités effectuées dans le cadre de la conception 
opérationnelle est d’influer sur le comportement de la cible. Dans une approche 
manœuvrière, on menacera ou touchera une faiblesse dans une capacité clé de 
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Figure 9 : Opérations sur les plans physique et psychologique associées à des opérations 
exhaustives effectuées dans le cadre d’une approche manœuvrière élargie 

Source : ministère de la Défense nationale. B-GL-323-004/FP-004 
Opérations de contre-insurrection, Ottawa, MDN, 2008. 

sorte à engendrer un effet psychologique de deuxième ordre, qui, idéalement, 
détruit la cohésion et la volonté. Comme il a été décrit précédemment, 
les activités d’influence sont menées afin de créer des effets de premier ordre 
sur la compréhension et les perceptions d’un public cible, c’est-à-dire sur le plan 
psychologique, afin d’influer sur la volonté et le comportement. Les deux concepts 
peuvent être regroupés dans une approche manœuvrière élargie, appelée 
« opérations exhaustives ». Les activités et les effets afférents surviennent sur 
deux plans, physique et psychologique81, ce qui est illustré à la figure 9.

Par conséquent, les activités d’influence et leurs effets directs sur 
la compréhension et la volonté deviennent une partie intégrante de l’approche 
manœuvrière. Par exemple, le résultat d’un message envoyé dans le cadre 
d’une opération psychologique aux membres de la force ennemie peut en inciter 
une grande partie à se rendre, ce qui est le comportement souhaité. En retour, 
ce comportement influera sur la puissance de combat et la volonté de l’adversaire, 
ce qui se traduira en une réelle approche « indirecte » selon Sun Tzu et les autres 
auteurs qui ont écrit sur la guerre de manœuvre. La manœuvre coordonnée sur le 
plan psychologique a été exprimée dans la doctrine actuelle : 

Par conséquent, tout comme le commandant peut vouloir manoeuvrer 
ses forces pour atteindre une partie de terrain cruciale et menacer la 
position de l’adversaire avant que celui-ci ne l’atteigne, il peut vouloir 
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diffuser un communiqué, lancer un message d’OPSPSY ou construire 
une infrastructure d’urgence dans un village avant que l’adversaire ne 
publie des déclarations de propagande, ne diffuse un faux message 
aux médias ou n’intimide la population locale pour obtenir son appui. 
Le commandant produit ainsi les effets désirés par des manoeuvres 
simultanées sur les deux plans82.  

Ainsi, le concept élargi de manœuvre a toujours pour but de donner 
un avantage par rapport à l’adversaire. 

La conduite synchronisée des activités d’influence et physiques (feux) 
a été nommée « opérations exhaustives » et est coordonnée au moyen de 
la manœuvre et de la gestion de l’espace de combat (organisation temporelle 
et spatiale des activités)83. Elle est illustrée à la figure 10 et est directement liée 
à l’approche exhaustive ainsi qu’à l’AOBE parce qu’elle a pour but la compréhension 
des systèmes de l’environnement qui ont une incidence sur les résultats 
d’une campagne et la prise de mesures afin d’engendrer les effets physiques 
et psychologiques souhaités en appui aux objectifs, en utilisant les éléments 
du pouvoir (pas seulement la force militaire)84.

Figure 10 : Synchronisation des feux et des activités d’influence à titre d’opérations 
exhaustives 

Source : ministère de la Défense nationale. B-GL-323-004/FP-004 
Opérations de contre-insurrection, Ottawa, MDN, 2008. 

Importance des gens (personnes et groupes) pour la conception 
opérationnelle et la réussite de la campagne 

Le rôle important que les personnes et les groupes jouent en soutenant ou 
en entravant une campagne n’est pas un nouveau principe évidemment. Ces 
personnes et ces groupes sont considérés comme les publics cibles85. C’est sans 
contredit vrai pour ceux qui adhèrent à la théorie de l’avènement de la « guerre 
entre les gens » et la fin des guerres conventionnelles86. Il en va 
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également de même pour ceux qui croient que malgré les récentes tendances, 
la guerre conventionnelle continuera d’exister87. Les personnes et les groupes, 
motivés par leurs perceptions, ont toujours joué un rôle dans le déroulement 
des campagnes, peu importe la nature de la campagne, à tous les niveaux 
de commandement, à différents moments. C’est toujours le cas aujourd’hui. 
En décrivant la nature durable de la guerre, l’analyste Colin Gray écrit qu’un 
« thème [constant] est la pertinence dominante de l’élément humain : les gens 
sont les plus importants » [Traduction libre]88. Même ceux qui ont considéré la 
guerre du Vietnam comme principalement une campagne militaire conventionnelle 
ont reconnu que le manque de volonté chez la population américaine, basé sur 
leurs perceptions de la guerre, a mené en grande partie à l’échec éventuel89. 
De plus, toute campagne qui vise, comme état final, une paix durable nécessite le 
soutien, et par conséquent la perception de légitimité, de la population indigène. 

Par conséquent, un commandant avisé identifiera les personnes et les 
groupes dont la compréhension et les perceptions auront une incidence sur 
le résultat de la campagne. En fait, les différents groupes et leur soutien 
peuvent être considérés comme des centres de gravité et des sources de force 
pour le côté, peu importe lequel, qui profite de leur soutien90. Dans le cadre 
de l’art opérationnel, le commandant les utilisera à titre d’intermédiaires dans 
la mesure nécessaire afin d’assurer la réussite de la campagne, ce qui entraîne 
l’élargissement de la portée du concept de l’approche manœuvrière, décrite 
comme des opérations exhaustives. 

Essor du concept de légitimité chez les populations 

La prise de conscience de l’importance vitale des publics et leurs perceptions 
pour le soutien d’une campagne semble avoir mené à l’intégration de la légitimité 
dans la doctrine91. Ainsi, une campagne (ou encore ses mesures et ses demandes 
constitutives) peut être considérée comme étant légitime si les publics cibles la 
jugent justifiée. La légitimité perçue implique qu’une campagne soit soutenue, ou 
du moins qu’on ne s’y oppose pas, et que les personnes et les groupes (publics) 
consentiront aux demandes qui lui sont afférentes. Si elles sont adéquatement 
planifiées, les perceptions seront engendrées au moyen de l’approche 
manœuvrière (combinaison de feux et d’activités d’influence). Évidemment, 
si les personnes et les groupes soutiennent une campagne et ses forces, ils 
doivent percevoir cette campagne comme étant justifiée, c’est-à-dire légitime92. 
Après tout, un tel soutien est la seule façon de faire cesser le conflit et la violence 
ainsi que d’atteindre la stabilité.  

On a donc récemment ajouté, aux doctrines américaines et de l’OTAN, 
la légitimité comme principe supplémentaire aux opérations, en plus de ceux 
habituellement considérés comme les principes de la guerre. La publication 
américaine sur les opérations interarmées résume la légitimité comme suit 
[Traduction libre] : le but de la légitimité est de susciter la volonté nécessaire chez 
les personnes et les groupes pour atteindre l’état final stratégique et est ainsi un 
facteur décisif de la campagne; il est basé sur des questions légales et morales 
ainsi que sur la « justesse » des mesures prises; les publics touchés comprendront 
les populations locales, les pays étrangers et les forces participantes; il faut 
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établir des plans et déployer des efforts concertés afin de conserver la 
légitimité de la campagne et du gouvernement du pays hôte, ce qui pourrait 
mener à des demandes concurrentes au niveau tactique; la légitimité essentielle 
des institutions et des gouvernements locaux peut être améliorée, selon les 
perceptions des populations concernées, au moyen d’aide humanitaire et de la 
CIMIC, mais il faut prendre des mesures pour veiller à ce qu’on ne perçoive pas 
les institutions et les dirigeants locaux qui sont inefficaces, corrompus et qui ne 
méritent pas d’être perçus comme légitimes93. 

En bref, les perceptions de la légitimité d’une campagne et de ses buts chez 
les populations touchées auront une incidence sur le résultat de cette campagne. 
Effectivement, même les commentateurs au moment de la guerre du Vietnam ont 
remarqué, en fait de réussite de la campagne, que la légitimité est plus importante 
que le nombre de morts chez l’ennemi, malgré la pratique acceptée à l’époque94.

Bien qu’elle ne soit pas précisément indiquée comme étant un principe, 
la légitimité est un thème constant et uniforme dans le manuel canadien sur 
la COIN. Les références traitent sans cesse des mesures qui renforcent 
la légitimité d’une campagne et de ses forces ou des mesures prévues visant à 
ébranler les déclarations de légitimité des insurgés. Il y est clairement indiqué 
que la compétition en matière de COIN nuit à la revendication de la légitimité95. 
En fait, il s’agit d’une question tellement importante pour une campagne 
de COIN qu’on en fait mention dans la philosophie : 

L’appui de la population est essentiel au succès d’une campagne 
COIN. Par conséquent, toutes les activités militaires doivent avoir 
pour but d’obtenir et de conserver l’appui de la population locale 
et, à cette fin, d’établir et de maintenir la légitimité de la campagne. 
Cela doit être bien compris à tous les niveaux de commandement, 
y compris aux plus bas niveaux tactiques96.

Conséquemment à cette philosophie, la doctrine de COIN précise que 
les populations sont en réalité des centres de gravité de la campagne, ce qui 
reflète la définition précédente des centres de gravité comme étant des sources 
de force. En raison de la nature des insurrections, les populations fournissent 
les points forts moraux et physiques des deux côtés du champ de bataille. 

Pour cette raison, le soutien des populations est contesté dans les cas 
d’insurrection. Au départ, la contestation sera limitée aux populations indigènes, 
mais avec l’intervention des gouvernements ou des coalitions favorables, 
les populations nationales deviennent également une priorité dans la lutte pour 
la légitimité. Les insurgés cherchent à détruire la volonté de ces populations 
de soutenir la COIN tout en voulant détruire la volonté de résister de leurs propres 
populations97. La figure 11 illustre le principe.
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Figure 11 : Populations à titre de centres de gravité contestés par les adversaires et 
les pays faisant campagne  

Source : ministère de la Défense nationale B-GL-323-004/FP-004 
Opérations de contre-insurrection, Ottawa, MDN, 2008.  

Le concept de populations qui influencent les résultats ne doit pas seulement 
reposer sur le niveau stratégique. Par exemple, en Afghanistan, la population 
d’une tribu précise et son soutien potentiel à l’égard d’une insurrection peut 
être considérée comme un centre de gravité opérationnel. De même, un chef 
religieux ou de tribu dans un petit village, que la population locale consulte pour 
être orientée, peut être considéré comme un centre de gravité moral, et les forces 
faisant campagne doivent chercher à obtenir son soutien. Pour ce faire, selon les 
concepts établis, il faudrait le convaincre que la campagne de COIN est justifiée 
et donc légitime. 

Les populations sont importantes pour toutes les campagnes, 
mais évidemment à différents degrés. Toute campagne comportant un 
combat d’envergure ayant pour but d’atteindre une paix et un environnement 
stables nécessitera le soutien de la population indigène. Il faudra, dans une 
mesure différente selon chaque situation, que les commandants et leurs plans 
de campagne mettent l’accent sur l’établissement d’une perception de légitimité 
qui attirerait le soutien des personnes et des groupes. Lorsqu’il y a concurrence 
pour ce soutien, le commandant doit manœuvrer sur le plan psychologique afin 
de prendre l’avantage98.
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Le meilleur résumé du concept de légitimité a récemment été présenté 
en une unique phrase dans le document modifié sur la planification opérationnelle 
des Forces canadiennes : 

Puisque la conception opérationnelle d’une campagne consiste 
essentiellement à appliquer [sic] les effets interarmées de façon 
à ce que les points forts des forces amies soient concentrés sur 
les faiblesses de l’ennemi, que les faiblesses des forces amies soient 
protégées et que l’ennemi soit dominé dans le temps, dans l’espace 
et sur le plan de la légitimité, le forçant à adopter une position dans 
laquelle il n’a pas d’autre choix que de capituler99.

L’énoncé reflète clairement l’affirmation voulant que la manœuvre s’effectue 
rapidement tant sur le plan physique que psychologique afin de gagner un 
avantage dans l’esprit des publics touchés. Dans plusieurs cas, l’établissement 
de la légitimité, et par conséquent le soutien de la campagne, contribuera 
à l’atteinte des objectifs100. En bref, l’établissement et le maintien de la légitimité 
dans les perceptions des personnes, des groupes et des publics cibles ayant une 
incidence sur le résultat d’une campagne procureront un avantage opérationnel et 
stratégique aux forces faisant campagne.  

Absence de cadre pour établir la légitimité

Jusqu’à maintenant, le présent document a traité du développement 
de l’art opérationnel et des éléments à l’appui. Le pivot réside dans l’approche 
manœuvrière et son but, c’est-à-dire que la création des effets psychologiques 
décisifs, que ce soit chez un adversaire ou chez les personnes et les groupes 
qui soutiennent la campagne, est essentiel à la réussite de la campagne. 
Le soutien d’une campagne et de ses objectifs provient de la justification générale, 
à savoir la légitimité perçue de la campagne et de son déroulement. Afin d’avoir un 
avantage, le commandant devra bien présenter sa campagne et son déroulement 
afin qu’elle soit perçue comme étant plus justifiée et plus légitime que celle de 
son opposant et suffisamment légitime pour tolérer ce qu’une campagne impose 
à un pays. L’établissement de la légitimité procure un avantage opérationnel et 
stratégique au commandant par rapport à son adversaire. 

Bien qu’un commandant ait à sa disposition une vaste gamme d’outils pour 
façonner les perceptions, comme les opérations psychologiques et les affaires 
publiques, il n’existe aucun cadre avec lequel il peut concevoir, développer et 
mesurer les perceptions de la légitimité. La récente introduction de l’autorité 
de campagne comme concept doctrinal peut fournir un tel cadre. La partie 
qui suit examinera le concept en détail comme il est présenté dans la doctrine 
actuelle en vue d’élaborer le cadre requis. Étant donné que la légitimité procure 
un avantage opérationnel et stratégique au commandant par rapport à son 
adversaire, il est sans contredit nécessaire qu’il y ait un cadre pour l’établir, 
la maintenir et l’évaluer. 
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DÉVELOPPEMENT DE L’AUTORITÉ DE CAMPAGNE DANS LA DOCTRINE 
ET LA DOCUMENTATION ACTUELLES

Généralités

Le concept d’autorité de campagne est apparu dans la doctrine en 2004, mais 
mettait l’accent sur les campagnes de soutien de la paix. Sa portée a ensuite 
été élargie dans la doctrine britannique, mais elle mettait toujours l’accent sur 
les campagnes de soutien de la paix ou de lutte contre des menaces irrégulières. 
À de rares occasions, le concept est apparu dans d’autres documents, mais 
seulement grâce à des personnes familiarisées à la planification de campagnes 
et la doctrine à l’appui. Récemment, il a été indiqué dans la doctrine de 
la force terrestre canadienne, mais sans être intégré de façon appropriée dans le 
processus de planification et de conception opérationnelles.

Autorité de campagne dans la doctrine du Royaume-Uni : de la légitimité à 
l’autorité de campagne

L’édition de 1998 de la doctrine de maintien de la paix britannique a 
remplacé la doctrine de service unique de la force terrestre et reflétait 
la nouvelle priorité mise sur les opérations et les campagnes interarmées101. 
La publication traitait de la portée limitée du concept de légitimité en fait d’obtention 
et de maintien du consentement pour la prochaine mission. Elle précisait que 
la légitimité était un « principe visant à promouvoir le consentement » et la décrivait 
en termes de mandat de campagne, souvent approuvé par les Nations Unies 
ou un autre organisme international, de légalité de la force faisant campagne 
et d’importance de promouvoir la légitimité de la campagne au moyen de 
la conduite légale des forces militaires102. Ainsi, l’idée de légitimité était 
clairement liée aux perceptions des populations et des publics et du fait même de 
leur volonté à consentir à la campagne.  

En partant du concept de légitimité en tant que facteur de planification, 
le concept officiel d’autorité de campagne est apparu en juin 2004, 
dans la Joint Warfare Publication (JWP) 3-50 du Royaume-Uni, 2e édition, 
The Military Contribution to Peace Support Operations. Depuis, il est apparu dans 
plusieurs publications provisoires, mais jamais comme faisant officiellement partie 
du processus de conception opérationnelle103.    

La publication britannique sur les opérations de soutien de la paix (OSP) 
décrit l’autorité de campagne en détail et traite de sa prise en considération et 
de sa promotion. Il décrit en profondeur la nature complexe des environnements 
opérationnels, particulièrement dans des campagnes qui visent à établir une 
paix durable dans un pays qui n’a pas été en mesure de le faire lui-même. 
On y souligne que les crises nécessitant une intervention découlent de l’incapacité 
d’un pays à gouverner ses propres éléments sociaux ou du fait qu’il les gouverne 
d’une façon qui aggrave la situation dans laquelle se trouve la société, en partie 
ou en totalité104. De plus, on fait remarquer que selon les expériences vécues 
en campagne, les situations de crise peuvent seulement être résolues au moyen 
des efforts concertés des éléments internationaux et indigènes afin d’éliminer les 
causes profondes d’une crise sur toutes les facettes de l’environnement : règle de 
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droit; économie; gouvernance; force militaire; information; éducation; 
commerce. Cela mène à la participation d’un « ensemble d’acteurs », indigènes 
et étrangers, ayant pour but commun de régler la crise et de créer des conditions 
stables et durables105. L’histoire et la culture uniques de la région doivent être 
prises en considération lorsqu’on tente de mettre fin à une situation de crise106. 

Par la suite, toute OSP doit être soutenue par un grand nombre de personnes 
et de groupes, c’est-à-dire l’ensemble d’acteurs, et la population indigène en 
général si on veut atteindre une paix durable et autosuffisante107. L’autorité de 
campagne commence au niveau stratégique avec un mandat officiel, souvent 
émis par les Nations Unies ou un organisme régional, qui reflète la volonté et 
le soutien provenant de la communauté internationale108.  

La doctrine du Royaume-Uni élargit la source initiale de légitimité à tous les 
niveaux de commandement dans sa représentation de l’autorité de campagne, qui 
est décrite comme « le terme utilisé pour dépeindre l’amalgame des quatre facteurs 
liés et interdépendants ». Ces facteurs sont : la légitimité du mandat international 
pour l’opération telle qu’elle est perçue par l’ensemble d’acteurs; la légitimité 
perçue des libertés et des contraintes (explicites et implicites dans le mandat) par 
les personnes qui mènent l’opération; la mesure dans laquelle les factions, les 
populations locales et les autres acteurs ou publics participants se soumettent à 
l’autorité des personnes menant l’opération (allant d’une acceptation involontaire 
à un consentement entier); la mesure dans laquelle les activités effectuées par 
les personnes menant l’opération répondent aux attentes des publics touchés109.

Un examen du texte et du concept indique clairement que ces facteurs sont 
intégrés dans les présomptions associées à une OSP, que ce soit pour le maintien 
de la paix ou une imposition plus difficile de la paix. La mention d’un mandat 
international et des limites (libertés et contraintes) qui peuvent être imposées 
au cours de la conduite de la campagne place encore une fois le concept dans 
le contexte d’une mission de soutien de la paix. Il définit le mandat en termes 
d’autorité purement légale pour la campagne. Ainsi, cela exclut la possibilité 
de légitimité dans le cadre de tout mandat d’intervention internationale selon la 
doctrine sur la « responsabilité de protéger » qui a été élaborée trois ans avant la 
parution de cette publication110.

Le concept exprimé ici met l’accent sur les perceptions des personnes se 
trouvant dans l’environnement opérationnel et ne fait pas mention du rôle que 
peuvent jouer les publics nationaux de tout pays participant au cours de la 
campagne. Toute campagne nécessite le soutien des populations, qui sont des 
forces et des ressources contributives, et l’effort doit être perçu comme étant 
légitime par ces populations nationales111. La volonté d’une population à soutenir 
une campagne doit ainsi être attaquée ou défendue, selon le cas112. Le manuel 
reconnaît le rôle clé joué par les populations, mais il néglige de les indiquer comme 
centres de gravité potentiels.  

Malgré que le maintien de la paix et la priorité en théâtre d’opérations fassent 
partie de cette description initiale de l’autorité de campagne, la publication ne 
souligne pas que les résultats d’une campagne réussie nécessitent l’acceptation 
et le consentement des populations touchées, et ce sera reflété 
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dans le niveau de collaboration des forces en question. Par conséquent, 
plus le niveau d’autorité de campagne est élevé, plus les forces de soutien de 
la paix auront de liberté d’action et de capacité d’agir. Le concept s’applique à tous 
les niveaux de commandement et peut être évalué dans l’ensemble des publics 
et des régions113. Essentiellement, plus l’autorité de campagne est grande dans 
le théâtre en général, plus les chances de réussite sont élevées. 

Les niveaux d’autorité de campagne à tout moment indiqueront le type 
de position qu’une force de maintien de la paix adoptera : application de la 
loi, stabilisation, ou transition. L’application de la loi survient au cours de la 
mise en œuvre d’un cessez-le-feu ou d’un mandat de règlement et l’autorité 
de campagne sera habituellement faible ou incertaine, au mieux. Une force 
coercitive peut être nécessaire pour exécuter le mandat. La stabilisation sera 
nécessaire lorsque le plan de paix aura été mis en œuvre; l’autorité de campagne 
sera habituellement élevée et la force sera requise seulement dans les cas 
d’auto-défense ou pour dissuader les personnes qui voudraient violer l’accord. 
Enfin, la transition implique que les forces militaires participent à un effort déployé 
par plusieurs organismes afin d’établir les conditions qui permettront de maintenir 
la situation pacifique. L’autorité de campagne sera habituellement élevée et 
la force militaire sera rarement nécessaire. Alors que les forces et les organismes 
indigènes développent leurs propres capacités, les responsabilités en matière 
de gouvernance et de sécurité durable doivent leur revenir, ce qui permettra 
d’augmenter le niveau d’autorité de campagne associée à la mission.114  

Cette description et cette prise en considération pratique de l’autorité de 
campagne dans la conduite et le déroulement d’une campagne vers l’état 
final souhaité sont relativement révélatrices. Premièrement, elles indiquent 
clairement que lorsqu’une campagne devient de plus en plus pacifique, 
l’autorité de campagne augmentera et la campagne sera considérée comme 
réussie et les intervenants consentiront à son autorité. L’explication est peut-
être plus éloquente de la façon inverse : lorsque davantage d’acteurs présents 
dans l’environnement consentent à l’autorité et au mandat d’une campagne, 
il y a moins de violence et l’autorité de campagne augmente. Deuxièmement, 
la description met en lumière le fait que l’autorité de campagne augmentera 
au moyen de l’effort de collaboration partagé entre plusieurs organismes, 
c’est-à-dire une approche exhaustive. Finalement, le concept souligne que 
l’autorité de campagne augmentera au fur et à mesure que les capacités 
indigènes se développent et que les responsabilités associées à la paix durable 
sont assumées par la population indigène, ce qui lie l’autorité de campagne 
à la satisfaction des attentes naturelles d’une population indigène. La description 
de l’autorité de campagne au cours des trois étapes de la mise en œuvre d’une 
campagne de maintien de la paix met clairement l’accent sur les rôles joués par 
l’ensemble d’acteurs, leur consentement et la satisfaction de leurs attentes. 

Dans la discussion sur les principes essentiels jugés particulièrement 
pertinents à une opération de maintien de la paix réussie, la publication précise 
que « l’établissement, le maintien et l’amélioration de l’autorité de campagne » 
est le premier principe115. Comme ce type de campagne doit continuellement 
être évalué et développé à tous les niveaux du conflit (tactique, opérationnel 
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et stratégique), dans l’ensemble des quatre facettes : reconnaissance du 
mandat, poursuite, satisfaction des attentes et consentement des groupes touchés. 
Il faut souligner que l’autorité de campagne variera selon les régions et les groupes, 
qui diffèrent de par leurs éléments ethniques, sociaux, religieux et culturels. 
De plus, la publication précise que les commandants militaires ainsi que les chefs 
et les administrateurs civils doivent connaître et traiter, au cours d’une mission, 
les différents niveaux d’effort afin de maximiser les perceptions et l’acceptation de 
l’autorité de campagne chez les publics locaux, régionaux et mondiaux116.   

On remarque que le concept d’autorité de campagne, qui diffère selon les 
groupes, rappelle que l’idée précoce de perception de légitimité différera selon 
les aspects culturels, religieux et ethniques. Par conséquent, les commandants 
doivent tenir compte de ces différences et travailler de sorte à améliorer les 
perceptions de l’autorité de campagne comme interprétées par les différents 
groupes et selon leurs attentes, particulièrement pour ce qui est de la satisfaction 
de leurs revendications uniques.  

La nécessité d’établir l’autorité de campagne est omniprésente et les 
membres du personnel de tous les niveaux doivent comprendre leur rôle. 
L’autorité de campagne sera améliorée grâce à une mobilisation, dans l’ensemble 
des niveaux de commandement et des organismes, à l’égard des objectifs de 
la campagne, des normes professionnelles, de la compassion et du respect des 
coutumes ainsi que des pratiques sociales et religieuses locales117. Cela reflète 
directement les recommandations de Julian Paget, basées sur ses observations 
consignées dans le cadre de certaines campagnes de soutien de la paix et de 
COIN : les forces de sécurité peuvent contribuer à l’obtention de soutien, et par 
conséquent d’un consentement, auprès d’une population en faisant preuve de 
discipline, de compréhension et de modération ainsi qu’en aidant à répondre 
aux revendications. Il ajoute qu’en outre, de tels comportements empêcheront 
les insurgés d’exploiter les revendications et les injustices118. En d’autres mots, 
ces comportements vont contrecarrer la tentative de l’adversaire de miner l’autorité 
de campagne et d’établir sa propre légitimité.  

En somme, la doctrine britannique de soutien de la paix a permis la création, 
le maintien et l’amélioration du concept d’autorité de campagne comme principe 
fondamental d’une mission de soutien de la paix et d’en faire un facteur de 
réussite de la campagne. D’autres conseils mettent l’accent sur l’utilisation d’une 
force crédible, mais proportionnelle et discriminatoire, pour traiter les menaces de 
façon mesurée et contrôlée qui évite de porter atteinte à l’autorité de campagne, 
mais qui l’améliore dans la mesure du possible119.   

Dans la partie sur les lignes directrices pour la conduite de campagnes, 
la publication précise que l’autorité de campagne sera améliorée si : 
les militaires collaborent étroitement avec les autres organismes afin de 
trouver une solution exhaustive pour l’environnement; on comprend et prend 
en considération les sujets délicats et les exigences dans le domaine social 
et culturel; les autres organismes, particulièrement ceux qui ne sont pas sous 
le contrôle du gouvernement, comprennent la nécessité d’établir la légitimité120. 
En bref, la publication indique que l’approche exhaustive à l’égard d’une campagne 
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établira l’autorité de campagne parce qu’elle permettra de répondre aux 
attentes et d’établir la légitimité.  

La doctrine sur les OSP lie l’autorité de campagne au processus général 
de conception opérationnelle et contient l’hypothèse voulant que le pivot d’une 
campagne — le point dans une campagne où l’initiative permute irréversiblement 
d’un côté ou de l’autre — dans une OSP soit établi lorsque l’autorité de campagne 
est augmentée et devient autoperpétuée. De l’autre côté, si on n’établit pas 
d’autorité de campagne dans un laps de temps acceptable, un événement 
malheureux prenant des proportions immenses ou l’incapacité à comprendre 
précisément l’environnement et les demandes afférentes peut nuire à la légitimité 
et l’autorité de la campagne et les détruire irrévocablement et ainsi empêcher 
une réussite à long terme121. À cette fin, l’autorité de campagne servira 
de mesure pour l’efficacité de la campagne : plus l’autorité de campagne est élevée, 
plus il est probable que la campagne soit réussie122.   

L’autorité de campagne peut être améliorée par un programme « Gagner 
le cœur et l’esprit de la population » qui utilise les ressources militaires pour 
fournir le soutien nécessaire à la population locale et en favorisant la courtoisie 
entre les forces et la population. En même temps, l’autorité de campagne 
s’établit non seulement en répondant aux attentes, mais en étant suffisamment 
apte à dissuader toute mesure hostile au moyen de la force, le cas échéant123. 
L’état-major J3 doit être prêt à informer les commandants des actions qui 
peuvent avoir une incidence négative sur les perceptions de la force, comme 
les dommages collatéraux. Les gains possibles pour les parties qui respectent 
le mandat et les exigences des accords doivent être publiés et atteints. De plus, 
un sentiment de justice doit être créé et exploité en ce qui a trait aux accords 
et aux négociations, si l’autorité de campagne doit être établie, en rappel de 
la légitimité124. Bien que la force doive être utilisée judicieusement pour remplir 
le mandat, un manquement de la part de la force de soutien de la paix alors 
qu’elle tente de prévenir la violation d’un accord et le non-respect du mandat 
général minera l’autorité de campagne et l’efficacité de la mission. Évidemment, 
l’ensemble d’acteurs sera frustré parce que leurs attentes de sont pas comblées, 
mais l’efficacité et le mandat seront remis en question125. Il suffit de penser à 
la situation désespérée découlant de l’incapacité des Nations Unies à protéger 
leurs propres lieux sûrs désignés pendant la guerre civile en Bosnie afin 
de comprendre l’incidence qu’un mandat inefficace ou une force impuissante peut 
avoir sur une campagne et les populations touchées.  

Les commandants doivent garder à l’esprit que l’autorité de campagne doit 
être établie et évaluée dans l’ensemble des échelons d’une société. Bien que 
les dirigeants d’un groupe ou d’une région en particulier puissent soutenir une 
campagne et donner son consentement, si les échelons inférieurs et la majorité 
ne reflètent pas un niveau acceptable d’autorité de campagne, alors on ne peut 
pas vraiment espérer atteindre une situation pacifique126. 

Dans la publication du Royaume-Uni, on consacre une sous-partie en entier 
au rôle des OI dans une OSP et on met grandement l’accent sur la capacité 
d’améliorer l’autorité de campagne. Les OI amèneront les parties à soutenir 
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les objectifs de la campagne et ainsi à établir l’autorité de campagne comme 
suit : l’autorité légitime associée au mandat doit être soulignée et améliorée dans les 
messages; il faut encourager la conformité chez les publics cibles; les messages 
doivent gérer les attentes; il ne faut rien communiquer qui pourrait fausser les 
perceptions qu’on a du mandat127. De plus, les opérations médiatiques sont 
essentielles pour établir et maintenir la volonté internationale pour la campagne128, 
ce qui reflète l’élargissement récent de la portée du concept de l’approche 
manœuvrière (manœuvre sur le plan psychologique au moyen d’activités visant 
à atteindre les effets de premier ordre comme influer sur les publics cibles) et que 
les OI feront partie intégrante du processus de conception de campagnes.    

En résumé, lorsque la doctrine britannique sur les OSP indique que l’autorité 
de campagne joue un rôle central pour le résultat positif d’une campagne. 
Plus l’autorité de campagne établie est grande, plus la probabilité de réussite 
est élevée. Par contre, le texte n’énonce pas clairement la raison, selon 
les premiers principes, pour laquelle l’autorité de campagne est si importante 
pour la réussite de la campagne. En termes simples et dans l’optique des autres 
outils de la conception opérationnelle dont il a été question précédemment, 
l’autorité de campagne reflète la légitimité d’une campagne telle qu’elle est 
perçue par les centres de gravité clés, c’est-à-dire les personnes et les groupes 
dont le consentement est essentiel pour la réussite de la campagne. On peut 
également considérer l’équation à l’envers : à tous les niveaux de commandement, 
les personnes et les groupes sont les centres de gravité; leur soutien et leur 
consentement à l’égard d’une campagne sont donc vitaux pour une réussite 
durable; leur soutien et leur consentement refléteront leurs perceptions 
de la légitimité de la campagne et des forces qui la mènent; la légitimité est établie 
grâce à l’instauration de l’autorité de campagne.    

Au-delà de la doctrine du soutien de la paix — Inclusion opportune 
de l’autorité de campagne dans la doctrine et la documentation 
britanniques 

L’autorité de campagne fait l’objet d’une mention détaillée seulement dans une 
autre publication de doctrine britannique : la note de discussion interarmées 2-07, 
intitulée Countering Irregular Activity129. La publication traite des menaces 
irrégulières auxquelles les forces militaires pourraient faire face130. C’est dans 
cette publication que le concept a été étendu au-delà des campagnes de soutien 
de la paix.  

La publication revient sur les premiers principes, soulignant que l’autorité 
découle de la capacité de l’état à gouverner efficacement afin d’assurer la sécurité 
humaine131. Un état en déroute est un pays qui a perdu son autorité, c’est-à-dire 
qu’il ne répond pas aux besoins de sa population. Lorsque la situation dégénère 
en crise, des menaces irrégulières l’exploitent et une intervention externe est 
nécessaire. Les responsables de cette intervention doivent établir leur propre 
autorité de campagne, en remplacement de l’autorité indigène, jusqu’à ce les 
fonctions du pays soient autonomes et que la crise soit gérable132. La clé pour 
contrer les menaces irrégulières consiste à établir l’autorité. 
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Par conséquent, l’établissement de l’autorité de campagne consistera à 
assurer une sécurité adéquate des personnes et à régler les revendications sous-
jacentes afin de résoudre la situation de crise, ce qui marginalisera les menaces 
irrégulières à un niveau qui peut être géré de façon courante et interne133. 
Le modèle d’autorité de campagne et ses quatre éléments constitutifs fourniront 
un moyen de comprendre les menaces en matière de sécurité provenant 
d’adversaires irréguliers et, selon les quatre dimensions du modèle, un moyen de 
déterminer les types de force, d’organisme et de compétence nécessaires pour 
écarter la menace en matière de stabilité et d’autorité134. On pourra ainsi cerner 
les forces, les organismes, les compétences et même les objectifs nécessaires 
à la campagne, ce qui nécessitera une approche exhaustive et sera peaufiné 
en référence à la culture unique d’une société et des attentes sociales. Les 
forces militaires mettront l’accent sur la sécurité physique afin de contrer les 
menaces irrégulières alors que les autres organismes s’attaqueront aux causes 
profondes de la crise dans les domaines comme la gouvernance et la justice. 
Par conséquent, les forces militaires fourniront une « marge de manœuvre » 
visant à instaurer le processus politique, à rétablir la règle de droit et à commencer 
à régler les revendications au moyen d’une autorité légitime135. Bref, l’autorité de 
campagne est un cadre servant aux commandants pour comprendre les défis en 
matière d’autorité et à partir duquel ils peuvent établir la légitimité qui permettra de 
relever ces défis et de façonner l’environnement.  

En raison de la nature politique des campagnes visant à contrer les menaces 
irrégulières, les forces militaires joueront habituellement un rôle de soutien et le 
plan de campagne comprendra des lignes d’opération thématiques qui reflètent 
une approche pangouvernementale et partagée entre plusieurs organismes. Le 
concept d’autorité de campagne orientera les forces militaires en établissant une 
autorité provisoire jusqu’à ce que les autres organismes et le pays assument la 
responsabilité. De plus, le concept peut servir à tous les niveaux de commandement 
pour mesurer l’efficacité à favoriser le retour à la normale136. S’il y a lieu, les forces 
militaires peuvent contribuer, à court terme, au renforcement des capacités de l’état 
en déroute, particulièrement celui des forces de sécurité et des autres services 
essentiels. Un cadre de sécurité sera la clé pour mettre à l’écart et neutraliser 
les menaces ainsi que pour obtenir le soutien de la population quant à l’autorité, 
soit l’établissement de l’autorité de campagne137. Le texte est très semblable à 
l’orientation donnée dans la doctrine canadienne, particulièrement celle qui porte 
sur la COIN et la doctrine-cadre des opérations terrestres, puisqu’il traite de la 
stabilisation de la situation de sécurité jusqu’à ce que d’autres organismes soient 
en mesure de se déployer et d’assumer les tâches138. 

Le rôle principal des forces militaires dans l’établissement de l’autorité 
de campagne comprend le renforcement des capacités des forces armées 
indigènes, des forces constabulatoires, des gendarmeries, des forces 
paramilitaires ainsi que des services de renseignement et de sécurité, 
selon la situation. Idéalement, avec l’aide d’autres organismes dont le mandat 
est mieux approprié aux autres domaines, le rôle comprendra également 
l’établissement de services de douanes, judiciaire et pénal139. 
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Dès qu’il sera possible de le faire, des forces de sécurité indigènes seront 
intégrées au cadre de sécurité pour : interagir avec la population locale 
(en assumant qu’elle leur fait confiance et que les forces ont leur propre légitimité); 
offrir un service de renseignement de premier ordre; fournir suffisamment 
de personnel pour protéger la population; participer aux tâches de développement140. 
On peut ajouter que la présence de forces de sécurité indigènes collaborant avec 
la force d’intervention fournira un profil et une incidence indigènes aux opérations, 
pourvu que les forces indigènes soient respectées, ce qui, en retour, augmentera 
la légitimité de l’autorité de campagne.

Selon la situation de sécurité et la présence d’autres organismes, les forces 
militaires pourraient devoir mener d’autres opérations de stabilité, comme la 
prestation de services essentiels afin de répondre aux besoins immédiats de 
la population. Ces opérations de stabilité établiront l’autorité de campagne, 
neutraliseront les menaces irrégulières et préviendront le retour à une situation 
de crise. Une fois l’autorité civile établie ou rétablie, les forces militaires devront 
probablement la protéger (ainsi que les intérêts économiques essentiels), 
au moins jusqu’à ce que les forces indigènes soient suffisamment implantées 
et en assument la responsabilité141. Un tel travail empêchera la détérioration 
de l’autorité de campagne initiale et servira à développer de façon approfondie 
la légitimité de la campagne et de ses forces, afin de répondre aux attentes des 
populations locales. 

À court terme et parfois pendant toute la durée d’une campagne, 
un commandant doit traiter avec les adversaires qui menacent le rétablissement 
pacifique des capacités indigènes. Il doit donc utiliser un amalgame d’activités 
d’influence et de feux avec « discrimination et en comprenant les conséquences 
à long terme pour renforcer l’autorité de campagne et mettre fin aux activités 
irrégulières » [Traduction libre]. En d’autres mots, le commandant doit regrouper 
la manœuvre sur les plans physique et psychologique afin d’avoir un avantage sur 
ses adversaires, particulièrement en ce qui a trait au soutien de la population142.   

Enfin, la note de discussion interarmées précise que « l’effet le plus corrosif 
d’une activité irrégulière est l’érosion du soutien du public [national] et de 
l’enthousiasme en réponse à une intervention » [Traduction libre] pour les forces 
des pays participant à la campagne. En d’autres mots, les menaces irrégulières 
viseront à détruire la volonté des troupes des pays participant à l’usure, 
en faisant des blessés et en attaquant des cibles clés pour ces pays143. 
Bien que ce ne soit pas encore clairement énoncé dans la publication, 
cela implique que l’autorité de campagne doit être considérée du point de vue des 
publics nationaux, et par conséquent obtenue et maintenue, pour veiller à ce que 
le soutien de ces publics nationaux tout au long de la campagne. Une population 
nationale soutiendra évidemment ce qu’elle croit être légitime, particulièrement 
lorsqu’elle paie, ce qui reflète la doctrine canadienne de COIN, dont il a été 
question précédemment. On y indique que les publics nationaux et leur soutien 
sont des centres de gravité pour les campagnes144. 

Par conséquent, la doctrine britannique accorde clairement une grande 
attention à l’autorité de campagne, mais met l’accent sur son rôle dans les 
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campagnes traitant des menaces irrégulières. Le concept a évolué jusqu’au 
point où il précise que l’autorité de campagne est un modèle, voire un cadre, dans 
lequel les défis et l’approche peuvent être envisagés et planifiés. Il lie clairement 
l’établissement de l’autorité de campagne à la réussite durable puisqu’elle se 
transforme éventuellement pour devenir l’autorité et la légitimité d’un gouvernement 
et d’une structure indigènes en renforçant leurs capacités. Cependant, il n’indique 
pas le rôle que l’autorité de campagne jouerait dans une guerre conventionnelle 
ou un combat d’envergure. 

Mis à part dans la doctrine sur le soutien de la paix et la note de discussion 
interarmées portant sur les menaces et les activités irrégulières, on accorde 
très peu d’attention au concept d’autorité de campagne, et lorsque c’est le cas, 
ce n’est pas selon une approche holistique ni harmonisée. La pierre angulaire du 
document sur les opérations terrestres, publié en 2005, reflète les développements 
doctrinaux en cours à ce moment à l’OTAN ainsi que dans le cadre du programme 
ABCA. Malgré l’actualité de la publication, on n’y fait mention de l’autorité 
de campagne qu’en ce qui a trait aux opérations de soutien de la paix, en soulignant 
qu’elle est nécessaire pour que les opérations soient une réussite, qu’il faut utiliser 
une approche exhaustive et qu’elle est utile pour mesurer le progrès145.  

Les forces militaires britanniques ont publié, en 2006, une nouvelle version 
de leur publication sur la CIMIC, en traduisant les récents développements 
et concepts dans l’OTAN et le programme ABCA146. On y mentionne que 
la CIMIC augmentera l’autorité de campagne en influant sur les attitudes 
et le comportement du personnel des autres organismes (internationaux 
et indigènes) et des populations147. La publication précise que la CIMIC, 
probablement parce qu’elle facilite le développement civil, constitue une activité 
d’influence puisqu’elle permet de « gagner le coeur et l’esprit » des gens au 
cours de la campagne. De telles activités ciblent des publics précis afin d’obtenir 
leur soutien pour une campagne. Ces activités ne doivent pas être considérées 
comme de l’aide humanitaire, mais plutôt comme des activités précises visant 
à créer « une amélioration réelle et démontrable dans la vie de la population 
cible » [Traduction libre]. Ainsi, elles ne sont ni neutres ni impartiales, et si elles 
sont correctement planifiées et orientées, elles permettront d’augmenter l’autorité 
de campagne148. En bref, le texte est très pointu puisqu’il décrit l’utilisation de 
la CIMIC comme activité d’influence (dans le cadre d’une OI ou liée à une OI) afin 
d’instaurer une perception de légitimité et un consentement général à l’égard de la 
campagne chez les publics cibles.  

D’autres publications doctrinales officielles britanniques, même celles 
publiées au moment où la doctrine sur les OSP a été rédigée ou depuis cette 
époque, ne traitent pas du concept d’autorité de campagne. Le processus de 
planification opérationnelle interarmées n’en tient pas non plus compte, mais 
souligne l’importance de l’établissement d’un sentiment de légitimité pour 
la campagne dans l’ensemble des publics149.    

Malgré le rôle fixe que les opérations médiatiques jouent dans l’établissement, 
le maintien et la diffusion de l’autorité de campagne, la récente publication 
britannique sur les opérations médiatiques ne fait pas référence au concept 
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ni au rôle clé qu’il peut jouer dans l’influence de l’ensemble d’acteurs et des 
autres publics dans le théâtre d’opérations150. De plus, au cours d’un examen 
effectué en 2006 sur la doctrine britannique de la COIN et dans la proposition 
d’une refonte, on n’a fait aucune mention, de quelque façon que ce soit, 
du concept d’autorité de campagne151. Cette lacune est flagrante en raison 
du rôle reconnu que joueront les perceptions des populations dans la résolution 
d’une insurrection152. 

Entre 2005 et 2007, le Royaume-Uni a publié deux notes de discussion 
interarmées afin d’exprimer l’approche britannique à l’égard de l’AOBE. 
Seules les premières éditions contiennent le concept, mais elles indiquent 
clairement qu’il s’agit d’un élément à considérer pour une vaste gamme de 
campagnes, pas seulement celles de soutien de la paix. Elles indiquent que 
la résolution d’une crise (nécessitant vraisemblablement une force d’intervention) 
repose grandement sur l’attitude et la mobilisation de la population indigène et 
pour ce faire, les militaires doivent travailler de façon holistique avec d’autres 
organismes afin d’éliminer les causes profondes de la crise, ce qui nécessitera 
surtout des approches non militaires, et permettra par conséquent, « d’établir 
et de maintenir la légitimité de la campagne et l’autorité de campagne » 
[Traduction libre]. Comme le précise la publication, « l’autorité de campagne est un 
concept fondamental dont découle la légitimité aux yeux de la population indigène et 
la communauté internationale » [Traduction libre]153.

Le concept d’autorité de campagne s’intègre à merveille dans la philosophie 
de l’AOBE parce qu’il fait en sorte que les activités tactiques engendrent 
des effets (résultats) qui soutiennent l’atteinte des objectifs opérationnels et 
des états finaux stratégiques. Par exemple, des activités d’instruction bien 
planifiées ayant pour but d’établir des forces de sécurité locales permettront 
de renforcer la capacité indigène réceptive aux besoins de la population locale 
et contribueront à l’atteinte d’une paix stable et durable. Le rétablissement des 
services essentiels permettra de répondre aux revendications qui ont aggravé 
la crise et d’obtenir le soutien des populations indigènes. Effectivement, elles 
peuvent être orientées vers des régions et des groupes précis, lors de la définition 
des objectifs opérationnels. 

La note de discussion interarmées portant sur l’approche exhaustive fait 
brièvement mention de l’autorité de campagne, mais la résume bien. On y indique 
que la force faisant campagne doit chercher à établir une « légitimité tangible », 
c’est-à-dire l’autorité de campagne. Pour y arriver, il faut effectuer une gestion 
minutieuse des attentes et de l’obtention du soutien des personnes et des 
groupes qui façonnent les opinions collectives et mènent à un consentement. 
Malgré qu’il n’y ait pas de discussion détaillée sur l’établissement de l’autorité 
de campagne, l’approche exhaustive, par définition, indique que l’autorité de 
campagne sera établie par l’application des éléments du pouvoir qui éliminent 
les causes profondes des revendications afin de trouver des solutions 
durables dans l’ensemble des éléments du pouvoir, au-delà des simples 
objectifs militaires. Cela permettra évidemment de répondre aux attentes 
des publics cibles, qu’ils soient internationaux, nationaux ou indigènes, 
et de probablement refléter les modalités de tout mandat de campagne. 



 Publication no 4 de la collection JADEX         41

Sans donner de précisions, la publication met l’accent sur les tendances 
doctrinales actuelles à l’égard des forces militaires collaborant avec d’autres 
organismes pour atteindre des états finaux durables et complémentaires. 

En résumant la place du concept d’autorité de campagne dans l’ensemble 
de la nouvelle doctrine officielle britannique, on remarquera qu’elle est 
relativement inégale. Le concept a été officiellement introduit dans la doctrine 
de soutien de la paix, découlant du concept conventionnel de nécessité d’un 
consentement général pour assurer la réussite d’une mission de maintien de 
la paix. Par contre, le développement du concept dans une doctrine officielle 
dans des domaines clés comme les opérations médiatiques — domaines qui 
auraient des conséquences considérables sur l’établissement de l’autorité 
de campagne — ne s’est pas concrétisé. Le concept a filtré vers la nouvelle 
doctrine, principalement sous forme de notes de discussion interarmées, 
mais n’a pas fait l’objet d’une discussion approfondie. Par contre, le concept est 
passé d’une application aux campagnes de maintien de la paix à une application à 
la majorité des campagnes.  

La doctrine britannique traite l’autorité de campagne selon deux perspectives. 
Premièrement, il faut instaurer la légitimité de la campagne et de la force. 
En retour, cela entraînera un consentement général à l’égard de la campagne 
dans l’ensemble des publics touchés, ce qui donnera davantage de marge 
manœuvre sur les plans physique et psychologique aux forces faisant campagne 
et le soutien nécessaire pour atteindre les états finaux souhaités. Deuxièmement, 
l’autorité de campagne a été présentée comme une mesure de l’efficacité, en ce 
sens que plus la perception de légitimité et le consentement des publics cibles 
sont forts, plus il est probable que l’état final soit atteint. La doctrine sur la lutte 
contre les menaces irrégulières contient la discussion la plus approfondie sur 
l’autorité de campagne, et ce, dans la majorité des campagnes rencontrées. 
On y souligne expressément l’importance d’établir la légitimité dans les perceptions 
de la population et d’avoir recours à l’autorité de campagne comme méthode 
servant essentiellement à orienter les plans sur l’élimination des menaces à 
l’égard de l’autorité154.  

Sauf dans la doctrine britannique, le concept est rarement apparu, 
sauf dans des renvois par des auteurs qui le connaissent bien ou qui en 
connaissent du moins les concepts connexes. En avril 2003, le personnel 
de l’Office of Reconstruction and Humanitarian Affairs (ORHA), fondé après 
la guerre en Iraq, a élaboré un plan provisoire partiel de reconstruction du pays, 
intitulé A Unified Mission Plan for Post Hostilities Iraq. Dans l’introduction, 
le General américain Jay Garner, administrateur civil par intérim, indique que 
« l’histoire jugera la guerre contre l’Iraq non pas selon son exécution militaire 
judicieuse, mais sur l’efficacité des activités d’après-guerre » [Traduction libre]155. 
Bien que l’ORHA soit un organisme américain, ce plan provisoire a visiblement 
été rédigé par un état-major britannique, avec une formulation anglaise156. 
Malgré qu’il ait été rédigé un an avant la publication de la doctrine britannique 
sur les OSP, le plan contient le terme « autorité de campagne » et certains 
des concepts afférents. Sous le titre « Légitimité de la campagne », on pose 
la question suivante : « Qu’est-ce qui permet d’établir une autorité de campagne 
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après la guerre157? » [Traduction libre]. En guise de réponse, on indique que 
la mission doit être internationalisée (recours à une coalition avec un soutien 
considérable) afin de prévenir un « contrecoup », et que pour ce faire, il faut 
réduire le nombre de forces de coalition dirigées par des Américains et ainsi 
minimiser l’impression que le pays est occupé par des envahisseurs. On précise 
que les pays qui n’étaient pas membres de la coalition initiale seront réticents à 
prendre part à l’effort d’après-guerre sans une « forme de légitimité reconnue, 
comme les Nations Unies ou un mandat associé à une résolution du Conseil de 
sécurité des Nations Unies » [Traduction libre]158. Ce plan de mission provisoire, 
inspiré de la doctrine britannique sur les OSP, met l’accent sur la nécessité de 
la perception de légitimité chez deux publics clés : la population locale, qui aura 
l’impression que son pays est conquis par des envahisseurs, et les membres 
potentiels d’une coalition, qui percevront l’augmentation de la légitimité dans 
le cadre d’un mandat international. Par conséquent, le plan reflète deux facettes 
du modèle d’autorité de campagne : celui d’un mandat reconnu et la façon dont la 
campagne est menée. 

En analysant les campagnes passées, Stuart Gordon déplore le fait que 
la simplification de la doctrine de COIN a fait germer l’idée que le soutien 
de la population — son « cœur et son esprit » — peut être « acheté et 
la protection de la force peut être assurée par des cadeaux et de la soi-disant 
gentillesse en cas de menaces physiques, de même que politiques, sociaux et 
économiques considérables » [Traduction libre]159. Gordon suggère plutôt que 
le concept d’autorité de campagne décrit mieux les exigences associées à un 
tel environnement. Il précise que l’autorité de campagne s’établit grâce à une 
combinaison complémentaire des éléments suivants : un cadre politique pour 
la campagne, qu’il appelle la « grande négociation politique » ou, en réalité, 
un mandat; un effort unifié parmi tous les efforts militaires et civils déployés, 
afin de fournir la sécurité nécessaire et de répondre aux besoins de la 
population simultanément; l’utilisation réglementée de façon appropriée afin 
d’éviter l’éloignement de la population et d’établir la légitimité de la campagne160. 
Par conséquent, les recommandations de Gordon reflètent le concept 
d’autorité de campagne et ses dimensions constitutives indiquées dans 
la doctrine britannique161.  

Conformément à ces thèmes, un article récemment paru dans 
le Royal Air Force Journal et traitant de la puissance aérienne de combat 
dans le cadre d’une conduite irrégulière de la guerre, il est question de l’autorité 
de campagne comme si le concept était largement accepté dans la doctrine 
britannique en général. On y décrit le concept à partir d’une nouvelle perspective 
d’établissement de la légitimité, soit pour rivaliser avec l’histoire servant à justifier 
les mesures prises par l’adversaire irrégulier et à diffuser sa légitimité. L’auteur 
indique que dans la doctrine britannique, « l’atteinte et le maintien des perceptions 
de légitimité et du consentement de la population sont considérés comme faisant 
partie du processus d’établissement de l’autorité de campagne » [Traduction libre]. 
Encore plus important, l’auteur lie le consentement à la confiance des publics 
touchés en la campagne et en ses praticiens. Au moyen de mesures et d’honnêteté, 
une force faisant campagne peut établir la confiance et le consentement, ce qui 
signifie établir l’autorité de campagne. Inversement, lorsque les mesures prises 
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par une force ne sont pas perçues comme étant suffisamment légitimes, 
qu’elles nuisent à la population, qu’elles ne fournissent pas la sécurité personnelle 
souhaitée ou qu’elles ne satisfont pas aux autres attentes, le public cible 
n’aura pas confiance et par conséquent, l’autorité de campagne diminuera162. 
Dans la conclusion de l’article, on décrit le concept d’autorité de campagne 
comme étant un objectif central dans la conduite moderne de la guerre. Ainsi, 
l’influence sur les publics cibles des mesures et des paroles d’une campagne 
doit être à la fois précise et indiscutable pour établir l’autorité de campagne de 
la manière désirée. Par conséquent, le rôle de la précision est plus vaste que la 
simple détermination de la cible subversive. La propriété d’indiscutabilité découle 
d’une compréhension profonde du public cible concerné163. En résumé, cet article 
de la revue de la RAF démontre correctement que l’autorité de campagne découle 
de la confiance et du consentement des populations touchées s’appuyant sur 
les paroles et les mesures de la force faisant campagne. L’article reprend donc 
la plupart des facettes du concept démontré dans le développement d’une doctrine 
interarmées. À l’exemple de toutes les précédentes doctrines du Royaume-Uni, on 
y analyse le concept dans le contexte de menaces et de campagnes irrégulières 
par rapport aux campagnes en général. 

Bien qu’elles soient toutes britanniques, ces trois sources illustrent les rares 
mentions de l’autorité de campagne à l’extérieur du travail doctrinal officiel du 
Royaume-Uni. Même s’il s’agit de références indépendantes utilisant des angles 
d’approche légèrement différents, le traitement du concept est à l’évidence 
conforme à la doctrine britannique de soutien de la paix proposée et détaillée 
dans les notes de discussion interarmées d’autres campagnes tout en se limitant 
généralement aux campagnes portant sur des menaces irrégulières. 

L’autorité de campagne dans la doctrine canadienne

En dehors des discussions conceptuelles et de la doctrine du Royaume-
Uni, l’autorité de campagne en tant que concept doctrinal officiel n’est présente 
que dans la plus récente doctrine de l’Armée canadienne. Établi en 2007, 
le document Opérations terrestres allie les aspects opérationnels et tactiques 
de la partie terrestre de la gamme complète des opérations. En traitant du 
niveau opérationnel de la guerre, cette publication introduit le concept de 
l’autorité de campagne, mais, contrairement à la doctrine du Royaume-Uni, 
définit officiellement le terme :

L’ensemble de la légitimité et de l’autorité publiques perçues dont une 
force jouit dans la conduite d’une campagne. Note : Cette autorité 
se mesure selon quatre critères : le mandat perçu, la façon dont il 
est exécuté, le consentement des parties intéressées et la gestion 
et la satisfaction des attentes des parties intéressées et des autres 
audiences. Elle peut être mesurée aux niveaux international, national, 
régional et local164.  
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Comme le démontre la figure 12, la doctrine canadienne illustre, en mesurant 
les quatre critères, l’établissement de l’autorité de campagne et indique que les 
changements aux niveaux de l’autorité de campagne peuvent être illustrés par 
rapport au temps, aux publics cibles ou aux régions.

Figure 12 : Illustration de l’autorité de campagne avec évolution 
dans le temps 

Source : ministère de la Défense nationale. B-GL-300-001/FP-002 
Opérations terrestres, Ottawa, MDN, 2008.

Cette illustration ou ce modèle de l’autorité de campagne démontre une 
augmentation générale de la mesure ou de l’évaluation de l’ensemble de l’autorité 
de campagne par rapport au temps ou au public. Pendant la période hypothétique 
illustrée, la force faisant campagne a accru la reconnaissance de son mandat, 
a amélioré la méthode d’exécution de la campagne, a mieux géré et satisfait 
les attentes et a augmenté le nombre de gens appuyant la campagne, 
c’est-à-dire, les personnes prêtes à donner leur consentement à la campagne. 
Cela confirme que l’autorité de campagne peut être mesurée et comparée entre 
divers publics. Par exemple, le soutien du public canadien à la participation des 
militaires canadiens à la campagne de l’OTAN différera sans doute des perceptions 
de la population indigène afghane tout en y étant probablement lié.  

La doctrine canadienne, davantage que la plupart des autres points de référence, 
affirme directement que l’autorité de campagne est établie et qu’effectivement 
les commandants doivent s’y appliquer afin d’acquérir directement la légitimité 
aux yeux des populations intéressées, puisque leur soutien est nécessaire à la 
réussite de la campagne165. Cette doctrine relie 
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clairement le succès ultime d’une campagne à l’autorité de campagne par 
l’intermédiaire des perceptions et attitudes des personnes concernées par 
cette dernière. Selon ses conclusions, toute campagne n’étant pas perçue 
comme légitime se soldera probablement par un échec en raison de la perte 
du soutien populaire166.

L’autorité de campagne, en plus de reposer sur des paroles et des gestes, 
peut être accrue et maintenue grâce à des activités d’influence comme des 
opérations psychologiques, de la CIMIC et des activités d’affaires publiques. 
Cela reflète les concepts et la doctrine du Royaume-Uni. Des outils et des 
méthodes de ce genre doivent être utilisés pour « [fournir] des renseignements 
et [recueillir] des indications en ce qui concerne les progrès de la campagne et le 
règlement des sources de conflits », c’est-à-dire le règlement des revendications 
et des disputes167. Autrement dit, ces outils doivent promouvoir l’autorité de 
campagne dans toutes les dimensions du modèle en indiquant les avancées 
dans chaque secteur, comme l’existence d’un mandat officiel, la satisfaction des 
attentes de la population et la légitimité ou la justesse selon laquelle les forces 
faisant campagne agissent. En particulier, la doctrine indique que les OI doivent 
être utilisées pour contrer activement la propagande adverse168.   

L’un des aspects propres à l’interprétation canadienne de l’autorité de 
campagne, qui s’écarte considérablement du concept original de la doctrine 
de soutien du Royaume-Uni, est que le mandat pourrait ne pas être approuvé 
internationalement ni officialisé d’une quelconque façon. Comme l’indique 
cette doctrine, « [p]ar exemple, si une crise humanitaire exige une intervention, 
une force militaire qui se déploie immédiatement et vient soulager la population 
et empêcher toute détérioration de la situation sera probablement perçue comme 
ayant une légitimité et donc une autorité de campagne. Et ce, même si aucun 
mandat ne lui a été octroyé par un forum international169. » De telles situations 
peuvent être, par exemple, des opérations d’évacuation des non-combattants au 
cours desquelles les forces militaires seront utilisées pour sortir des citoyens du 
Canada et des états alliés d’une situation de conflit dans un état en déroute170.

La doctrine canadienne, encore plus que la doctrine britannique, place 
l’autorité de campagne et la légitimité dans une relation beaucoup plus directe 
et synonymique. Elle apparie en effet les deux concepts : lorsque la légitimité 
d’une campagne est perçue des publics, par exemple parce que la campagne est 
menée de manière juste et équitable, elle entraîne l’autorité à agir; de même, lors 
de l’établissement de l’autorité de campagne, par exemple, par l’attribution d’un 
mandat reconnu internationalement, la légitimité de la campagne s’accroît, à tout 
le moins dans la perception de certains publics. Ainsi, la légitimité établit l’autorité 
de campagne et l’autorité de campagne augmente la légitimité générale parce que 
l’autorité de campagne est légitimée. En fait, il s’agit tout simplement de l’illustration 
de la légitimité. Le lecteur pourrait trouver cette explication confuse, mais elle 
est clarifiée au départ par la définition indiquant que l’autorité de campagne est 
l’ensemble de la légitimité, ou la justification, de la campagne. En conséquence, 
le modèle d’autorité de campagne fournit un cadre dans lequel la légitimité peut 
être conçue et établie.
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De plus, en soulignant qu’il pourrait être perçu de façon différente selon 
les publics, le modèle reflète l’idée exposée précédemment selon laquelle, 
tout comme la légitimité, il est pertinent dans l’esprit d’un certain public. Une telle 
relation s’illustre mieux du point de vue du consentement des parties touchées : 
une perception de la légitimité, qui découle d’une des autres dimensions, 
soit le mandat reconnu, entraînera naturellement le consentement d’un plus grand 
nombre de personnes et de groupes à une campagne; or, plus une population 
consent à une campagne, plus sa légitimité est grande. En effet, cela pourrait 
avoir des influences symbiotiques sur les divers publics. Par exemple, les 
Canadiens sont plus enclins à reconnaître la légitimité de la campagne de l’OTAN 
en Afghanistan, et donc de l’appuyer, s’ils sentent que la majeure partie de la 
population afghane consent librement à la présence et aux interventions de la 
force faisant campagne.

Il convient de rappeler que la création de l’autorité de campagne, dans 
une dimension, n’entraîne pas automatiquement un consentement accru. 
Même si une force faisant campagne remplit son mandat et comble les attentes 
de façon juste et équitable, sa seule présence dans un pays répugnera tellement 
certaines parties de la population que le consentement sera pratiquement 
impossible à obtenir. Mais telle est la nature de la volonté des personnes et 
des groupes quand vient le temps de traiter avec les résultats politiques d’une 
campagne et l’ordre civil qui en découle. Il ne fait aucun doute, par exemple, que 
certains anciens membres du Front de libération du Québec rejettent toujours 
la légitimité et l’autorité du gouvernement fédéral du Canada sur la province du 
Québec. Cependant, ils étaient si peu en nombre et leur légitimité même a été 
tellement marginalisée qu’ils ne posent pas de menace réelle à la stabilité171. 

Malgré le lien évident entre la légitimité et l’autorité de campagne et l’élaboration 
d’un modèle illustratif, la doctrine canadienne ne parvient malheureusement à 
rien de concret pour ce qui est du concept d’autorité de campagne, si ce n’est 
d’en discuter. Dans la publication sur les opérations terrestres, il en est question 
au début du chapitre sur la planification opérationnelle. Par contre, on n’accorde 
aucune place précise au concept au sein de cette planification. La doctrine 
canadienne traite le concept comme un élément intéressant, mais ne sous-
entend en rien qu’il s’agit d’un outil. Elle ne mentionne pas vraiment non plus 
quand et où il devrait expressément être pris en compte, si ce n’est d’énoncer 
que les commandants doivent veiller sans relâche à l’établir. En règle générale, 
les commandants doivent tenir compte d’un nombre infini d’éléments dans toute 
campagne, surtout qu’ils reçoivent désormais beaucoup d’information en peu de 
temps. Or, si on n’incorpore pas officiellement le concept, il sera laissé de côté.

Conclusion : Quelle est la prochaine étape de l’élaboration du concept?

Pour conclure l’examen du concept actuel de l’autorité de campagne, 
il est possible de résumer comme suit : bien qu’il apparaisse dans la doctrine 
tant britannique que canadienne, il doit toujours faire l’objet d’une élaboration 
considérable. Inspiré de l’idée que le consentement est un ingrédient nécessaire 
aux opérations de maintien de la paix, il a d’abord été élaboré au sein de la doctrine 
britannique de maintien de la paix, mais a été ajouté à titre d’élément 
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clé de la planification, particulièrement dans les campagnes comportant 
des menaces irrégulières. Cela découle du rôle clé que les populations et 
leur appui à une campagne jouent dans la réussite finale de la campagne. La 
doctrine canadienne étoffe légèrement le concept en ce sens qu’elle le définit 
comme la légitimité perçue totale. Par contre, malgré un modèle conceptuel, 
cette doctrine n’explique pas en détail comment l’autorité de campagne pourrait 
être élaborée au sein des quatre dimensions. À l’instar de la doctrine britannique, 
elle n’assigne pas non plus de place officielle au concept dans la conception 
opérationnelle; elle mentionne seulement qu’il devrait être pris en compte par 
le commandant. La préoccupation est donc légitime. Si l’autorité de campagne 
reflète le consentement des populations et si les populations sont un élément clé 
de la réussite d’une campagne, particulièrement à titre de centres de gravité, alors 
l’autorité de campagne joue sans contredit un rôle officiel dans le processus de 
conception opérationnelle. Il est évident que les auteurs du plan provisoire initial 
pour l’Iraq d’après-guerre étaient d’avis que l’autorité de campagne était tellement 
primordiale qu’elle devait occuper une section distincte de la conception de la 
campagne172. 

Les prochaines sections du présent document examineront la place 
officielle que l’autorité de campagne devrait occuper dans la conception 
opérationnelle de tout type de campagne et les méthodes qui devraient être 
utilisées pour maximiser l’autorité de campagne et, donc, la possibilité d’une 
campagne réussie.

PLACE DE L’AUTORITÉ DE CAMPAGNE DANS 
LA CONCEPTION OPÉRATIONNELLE

Cadre de la conception opérationnelle — Offrir un avantage stratégique et 
opérationnel

Les portions précédentes de ce document ont examiné le développement 
historique de l’art opérationnel et la philosophie clé de l’approche manœuvrière, 
qui cherche à obtenir un avantage psychologique sur l’adversaire. Ces dernières 
années, la conception opérationnelle a été élargie, et la manœuvre comprend 
maintenant la collaboration de tous les éléments de pouvoir avec les militaires 
dans le cadre d’une approche exhaustive afin d’atteindre les états finaux 
souhaités relativement à une myriade de systèmes qui influent sur l’environnement 
opérationnel. L’examen des problèmes dans des environnements complexes a 
mené à une redécouverte du fait que les personnes et les groupes sont essentiels 
à la réussite d’une campagne. Si cela constitue certainement l’objectif des 
campagnes de maintien de la paix et de contre-insurrection, cela s’applique tout de 
même à toutes les campagnes, même aux campagnes militaires conventionnelles. 
Dans toute campagne, les forces doivent traiter avec les populations, notamment 
leurs populations nationales et la perception qu’elles ont de la guerre. Au bout 
du compte, la paix et la stabilité sont impossibles sans le soutien des publics 
touchés. Leur soutien reflétera leur perception de la justice et de la légitimité de 
la campagne ainsi que son état final. La preuve en a été faite lors de la guerre du 
Vietnam et l’adversaire de l’Amérique n’a pas manqué d’en prendre note173.
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Bien que la légitimité ait été introduite à titre d’élément important, et même 
à titre de principe dans certaines doctrines, elle doit toujours être officiellement 
incorporée à la conception opérationnelle. Tel que nous l’avons déjà abordé, 
il est nécessaire d’élaborer un cadre dans lequel la légitimité peut être conçue, 
créée et mesurée. L’autorité de campagne a été traitée à un certain niveau dans 
la doctrine britannique, pour ce qui est du maintien de la paix, et par d’autres 
campagnes comportant des menaces irrégulières. Or, elle a été officiellement 
définie et modélisée dans la doctrine canadienne, mais n’a pas été élaborée 
de façon extensive. Pourtant, la doctrine expose toutes les facettes nécessaires 
pour combler cette lacune par un cadre dans lequel la légitimité peut être conçue 
et établie au sein d’une conception opérationnelle.

L’autorité de campagne fournit les points d’intérêts grâce auxquels la légitimité 
peut d’abord être établie : l’élaboration et la promotion d’un mandat valable pour 
la campagne, la manière dont la campagne se déroule de sorte que la légitimité 
est établie et accrue à tous les niveaux de commandement; et la gestion et la 
réalisation des attentes de sorte que la légitimité n’est pas perdue à défaut de 
répondre aux demandes des personnes et des groupes. La légitimité établie dans 
ces trois domaines encouragera logiquement les publics touchés à consentir à la 
campagne, à suivre ses préceptes et à répondre à ses exigences ou, autrement 
dit, à la soutenir. En revanche, plus le nombre de publics touchés appuyant la 
campagne sera grand, plus elle aura de légitimité. Ainsi, à titre de cadre, l’autorité de 
campagne permet de mesurer la légitimité. Ce dernier élément est particulièrement 
important lorsqu’il est examiné du point de vue d’un public occidental vivant en 
démocratie. Le soutien d’une campagne au sein des populations indigènes, 
en vertu de sa popularité par rapport à la pratique démocratique, augmentera 
l’appui à la campagne dans les pays occidentaux. De plus, comme l’autorité de 
campagne transparaîtra dans le soutien général accordé à une campagne, elle 
peut être utilisée à titre de mesure du succès.

Au bout du compte, l’autorité de campagne à titre de cadre d’établissement 
et de mesure de la légitimité d’une campagne conférera au commandant 
un avantage opérationnel et stratégique sur son adversaire et ceux qui 
pourraient s’opposer à sa campagne. Elle permettra au commandant de 
devancer son adversaire sur le plan psychologique. De plus, elle soutiendra 
un concept qui semble devenir un nouveau principe de la guerre, c’est-à-dire 
la légitimité même174.

Parallèles avec le monde des affaires — Légitimité attribuable au permis 
social

Avant d’examiner comment l’autorité de campagne peut être employée comme 
outil de conception opérationnelle, il serait utile d’étudier comment un concept 
semblable existe dans le monde des affaires175. Inmet Mining est une société 
minière internationale de minerais établie à Toronto. Elle tire une énorme fierté de 
l’éthique de ses activités et s’efforce d’informer ses employés et les organismes 
dirigeants de ses attentes et de ses normes176.

Les dirigeants de l’entreprise déterminent d’emblée la nécessité de créer des 
perceptions de légitimité dans les pays et au sein des populations où ils 
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mènent une opération177. Tout d’abord, ils reconnaissent qu’un permis officiel 
du gouvernement hôte est important, mais ne constitue pas la seule exigence. 
Ils ont mentionné la difficulté de traiter avec des gouvernements dysfonctionnels 
et le fait que la véritable stabilité des activités (minières) provient de la population 
locale. Ainsi, ils ont besoin du soutien et du consentement des populations 
locales, qui ont des attentes précises au sujet de l’exploitation de leurs ressources, 
des possibles effets néfastes et d’un certain type d’avantages découlant des 
profits. Le consentement local est un facteur nécessaire à la réussite des activités 
minières, sans égard à la bénédiction officielle de tout gouvernement, qui peut 
lui-même manquer de légitimité publique. Tout en tentant d’atteindre ses objectifs, 
l’entreprise doit également être en mesure de contrer les campagnes et, dans 
certains cas, la propagande et les mensonges, des groupes environnementaux 
et sociaux opposés à leur travail. En répondant aux menaces qui nuisent à son 
succès, l’entreprise doit maintenir une norme de conduite éthique élevée afin 
de ne pas miner sa propre réputation et, donc, sa légitimité. Elle doit obtenir 
le consentement de la population locale en partageant la richesse. Il ne s’agit 
pas simplement d’une sorte de bienfaisance ou de philanthropie, mais bien d’un 
excellent principe qui consiste à investir la richesse dans les développements 
futurs. En fait, l’entreprise doit être vue comme si elle consolidait la société, et 
non comme si elle exploitait simplement ses ressources et payait des taxes à 
un pouvoir central. Pour comprendre le lien avec la communauté, l’entreprise 
travaille au sein des structures locales du pouvoir, au niveau du sous-
clan et du village, afin, d’une part, de mieux comprendre et de combler les 
attentes et, d’autre part, de respecter les exigences de la population indigène. 
Elle travaille avec des organismes locaux, divers ordres de gouvernements et 
des organismes non gouvernementaux, dans les secteurs de la durabilité et 
de l’environnement, pour établir sa légitimité et être acceptable aux yeux de 
tous les publics touchés. Les actionnaires de l’entreprise doivent également 
être convaincus qu’elle œuvre de façon légitime. En guise de plan général 
(qui équivaut à une conception opérationnelle), elle adopte une approche 
exhaustive pour travailler avec les organismes locaux et internationaux 
à chercher à obtenir les meilleurs avantages pour toutes les parties concernées, 
soit la réussite de leur campagne commerciale. Le cadre conceptuel utilisé 
par Inmet Mining, dans ce processus coopératif, s’appelle le permis social et 
représente la légitimité et le pouvoir d’opérer, acceptés de façon générale, 
accordés par la société en question. Ainsi, l’entreprise obtient un permis social 
en menant ses activités de façon justifiée et acceptable; l’obtention du permis 
social accroît davantage sa légitimité sous forme de consentement accru. 
Dans les cas où les entreprises n’ont pas réussi à obtenir de permis social, des 
conflits et des guerres civiles ont parfois éclaté.

Il est donc possible de voir, ici, des parallèles entre la conduite d’une 
campagne militaire et la création d’un sentiment de légitimité à tous les niveaux, 
local, régional et national. Il en va de même pour l’autorité de campagne, 
qui peut donc être développée et évaluée au fil du temps et au sein de divers 
publics. Malgré le peu de parallèles entre la conduite d’une campagne militaire 
et l’exploitation minière industrielle, l’examen du cadre du permis social expose 
des concepts semblables : la réussite d’une opération attribuable à l’atteinte 
de la légitimité selon les perceptions des publics touchés.



50         Publication no 4 de la collection JADEX 

AUTORITÉ DE CAMPAGNE À TOUS LES NIVEAUX DE COMMANDEMENT

Avant de décrire l’établissement et l’évaluation de l’autorité de campagne de 
façon générale, il serait mieux de démontrer son existence au sein des divers 
niveaux de commandement178. Bien que le texte de la doctrine britannique mette 
l’accent sur l’importance d’analyser et de favoriser l’autorité de campagne aux 
trois niveaux de conflit (tactique, opérationnel et stratégique), il ne parvient pas 
à articuler ou à illustrer davantage cette notion. Comme l’autorité de campagne 
concerne les perceptions de la légitimité au sein des populations (soit des groupes 
de gens), le concept entier doit prendre appui sur les populations de tous les 
niveaux de commandement.

On peut présumer que, vu l’accent mis sur le mandat de la mission, 
l’établissement de l’autorité de campagne doit commencer au niveau 
stratégique. Un tel aspect du mandat doit être examiné au moins de trois 
perspectives différentes : la perspective internationale en vertu de laquelle de 
nombreux mandats sont donnés, par exemple, par le conseil de sécurité de 
l’ONU; la perspective nationale fondée sur les perceptions des populations 
des pays fournisseurs de troupes; et la perspective indigène du pays où 
la campagne a lieu. 

 Le concept voulant que le public doive percevoir le mandat ou la cause 
comme étant légitime n’a rien de nouveau. Lors de la campagne de 1758 de 
la Guerre de Sept Ans contre les forts français dans la région du Lac Champlain, 
le General James Abercromby (Armée britannique) était mécontent du manque 
de soutien des gouvernements provinciaux américains, car leur hésitation à fournir 
des fusils et des troupes a retardé le début de la campagne de six semaines et 
n’a pas permis de bien former les régiments provinciaux179. Puisque le premier 
ministre avait promis par écrit aux provinces que les frais de recrutement des 
soldats provinciaux seraient couverts ou remboursés, l’hésitation de ces 
dernières était attribuable à un facteur autre que les dépenses, probablement 
la perception d’un manque de légitimité des objectifs de la campagne ou encore 
le doute que la campagne soit un succès. Peu importe, cela a démontré un 
manque de consentement à soutenir la campagne, ce qui s’est traduit par un 
manque d’autorité de campagne à un niveau stratégique180.  

Étant donné que les concepts ou les perceptions de la légitimité passent 
par des filtres culturels, religieux et ethniques, il se peut que la considération 
stratégique de l’autorité de campagne comporte une perspective régionale. 
Par exemple, si la nation dans laquelle la campagne aura lieu inclut une 
population dont l’identité ethnique s’étend dans toute une région, il se peut 
que la compréhension et la promotion de l’autorité de campagne nécessitent 
également une perspective régionale. Ce point de vue ethnique ou régional doit 
s’étendre de façon à inclure les communautés expatriées dans d’autres nations, 
particulièrement celles qui participent à une intervention dans le cadre de la 
campagne. L’autorité de campagne devra être examinée sur une base culturelle 
ou ethnique dispersée et tenir compte de la perception de légitimité, s’il y a lieu. 
Par exemple, les perceptions de la légitimité de la participation du Canada à 
la campagne de l’OTAN en Afghanistan doivent être examinées du point de vue 
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des populations afghanes indigènes, des expatriés afghans au Canada et de 
la vaste communauté musulmane du Canada. Les relations entre les perceptions 
des sous-groupes seront également importantes. Les expatriés afghans vivant 
au Canada qui appuient la campagne et la trouvent légitime risquent d’influencer 
la perception générale à l’intérieur du Canada ainsi que sa légitimité181.  

Sur le plan opérationnel, l’autorité de campagne devra être établie et soutenue 
de façon à atteindre les objectifs opérationnels liés aux perceptions de légitimité 
et à faire en sorte que les activités tactiques permettent l’atteinte de ces objectifs 
et qu’ils appuient l’état final stratégique. Dans le cadre de l’approche exhaustive de 
faire campagne, les militaires travailleront de façon harmonisée et complémentaire 
avec d’autres organismes et éléments de pouvoir afin d’atteindre des états finaux 
partagés et constants182. Au-delà des auditoires locaux, il se peut que l’autorité 
de campagne et la perception de sa légitimité doivent être établies et maintenues 
auprès des différents organismes qui ne travaillent pas normalement avec 
les militaires ou qui font preuve de méfiance envers eux. Cela pourrait comprendre 
les organismes gouvernementaux locaux, les organismes internationaux et même 
les organismes canadiens non militaires qui dirigent le soutien à la campagne. Il existe 
des indications selon lesquelles les ministères du Canada visés par les efforts en 
Afghanistan, hormis celui de la Défense, doutent de la légitimité ainsi que du rôle et de 
l’approche des militaires dans certains domaines tels que les équipes consultatives 
du gouvernement national183. Cela a donné lieu à de l’animosité et à une approche 
incohérente des objectifs opérationnels tels que la réforme et l’autonomisation 
du gouvernement184.   

Dans un théâtre, il peut y avoir des groupes précis ou des leaders 
individuels qui agissent à titre de centre de gravité, soit physique, soit moral185. 
Ainsi, pour créer et maintenir l’autorité de campagne au niveau opérationnel, 
il faut parfois convaincre le leader d’une secte, d’une tribu ou d’une religion de 
la légitimité d’une campagne et du mérite d’y accorder son soutien. Tel a été 
le cas avec les Pashtounes de la frontière nord-ouest qui, au milieu du XIXe siècle, 
ont accepté la légitimité de l’autorité britannique dans la région et formé le Corps 
des Guides de l’Armée indienne, appuyant ainsi les états finaux stratégiques dans 
cette région186. Puisque bon nombre de tribus pashtounes appuient les forces 
talibanes, on pourrait atteindre d’importants objectifs de campagne en Afghanistan 
si on parvenait à convaincre certaines d’entre elles de la légitimité de la campagne 
menée par la coalition en Afghanistan à l’heure actuelle. 

Des réussites militaires sont survenues au niveau opérationnel de l’autorité 
de campagne lors de la Guerre de Sept Ans en Amérique du Nord. À l’appui de 
la campagne britannique visant à capturer Fort Duquesne en 1758, le commandant 
britannique, le General Forbes, a envoyé un émissaire afin de convaincre 
les tribus Shawnee et Delaware de cesser de soutenir les Français. Il a persuadé 
les leaders autochtones qu’une entente avec les autorités britanniques serait plus 
équitable pour les intérêts de leur peuple à long terme, et donc plus légitime, 
que tout traité avec les Français187. Il est intéressant de constater que les 
Britanniques sont parvenus à retirer ce qui peut être perçu comme un centre de 
gravité opérationnel pour les Français en créant une légitimité et donc l’autorité de 
campagne, même s’ils avaient la réputation d’être malhonnêtes dans leurs 
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rapports avec les Autochtones. Ainsi, on constate que l’utilisation de l’autorité 
de campagne a donné un avantage aux Britanniques au détriment des Français.

Une grande partie des perceptions au sein des populations sont formées 
au niveau local et tactique, car c’est à ce niveau que les opinions immédiates, 
personnelles et individuelles sont souvent formées188. Ainsi, établir l’autorité 
de campagne au niveau tactique sera vital et devrait être perçu comme un 
pas vers l’atteinte de l’état final stratégique. Cela inclura la prise de positions 
et de mesures au niveau tactique afin d’instaurer un sens de la légitimité auprès 
des populations locales. La perception de la légitimité devrait être axée sur 
les forces, la manière dont elles se conduisent et dont elles gèrent  les attentes 
locales et dont elles y répondent, ainsi que sur la justification du mandat général. 
Cela s’effectue principalement au niveau local, dans les villages, les hameaux 
et les quartiers locaux, ce qui correspond aux secteurs de responsabilité des 
pelotons, des sous-unités et des unités. Entre autres exemples, mentionnons 
les pelotons d’action combinée et la reconstruction rurale au Vietnam : les 
pelotons de l’USMC, de concert avec les forces locales, protégeaient les villages, 
offraient de l’aide humanitaire et participaient au développement local189. 
En offrant une protection et en répondant aux besoins immédiats, le peloton d’action 
combiné et le programme de reconstruction rurale connexe visaient à obtenir 
le soutien des populations locales et à prévenir l’exploitation de leur mécontentement 
par les insurgés du Front de libération national (Viêt-cong). En d’autres mots, 
ils promouvaient la légitimité de la campagne contre les insurgés et obtenaient 
le consentement de la population, tout en empêchant leurs ennemis de faire 
de même.

Selon la classification des activités exerçant une influence sur les opérations 
d’information, les auditoires locaux peuvent être influencés par la posture, 
le profil et la présence (PPP) des forces de la campagne. Les mesures connexes 
prises par les forces, comme la décision de porter des bérets au lieu de casques 
lors des patrouilles ainsi que la conduite des soldats lors des points de contrôle 
des véhicules peuvent réduire les impressions négatives à titre d’occupants 
et donc gagner la confiance des populations locales190. Cette perception du 
développement grâce à la planification PPP se traduira par la légitimité perçue 
des forces et de leur campagne. Tel que nous l’avons mentionné précédemment, 
la légitimité est vue selon des filtres culturels, sociaux ou ethniques. 
C’est également le cas de l’établissement de l’autorité de campagne, surtout 
au niveau tactique et de l’interface avec les populations. Ainsi, dans ce cas-ci, 
la légitimité des forces pourrait devoir être établie par différents moyens. 
Selon les perceptions culturelles présentes, le déploiement initial des forces 
pourrait être fait de façon à établir une solide présence avant de passer à un 
niveau PPP plus convivial. Tel a été le cas pour les forces australiennes lors 
du déploiement de leur mission d’assistance régionale dans les îles Salomon. 
Le déploiement initial faisait état d’une capacité militaire conjointe très robuste 
et sérieuse ainsi que d’un profil non menaçant tandis que l’arrivée simultanée de 
la police et des agents civils montrait un engagement à aider plutôt qu’à causer de 
la discorde. Ils ont fait preuve de compétence et d’engagement face à l’agression191. 
Bref, ils ont rapidement établi leur légitimité auprès des populations locales, 
d’une manière conforme à leurs attentes culturelles. Lors de récents conflits, 
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certains membres des coalitions ont critiqué le PPP des autres contingents, 
car cela donne une mauvaise impression de la campagne et présente des images 
négatives qui nuisent à la coopération des populations locales192.

Les activités tactiques, du point de vue des populations locales, devraient 
être entreprises de façon à bâtir la crédibilité des forces et du coup, leur légitimité. 
La crédibilité découle de l’atteinte des attentes et de la façon juste et équitable 
dont la compagne est menée. Ainsi, le sens de l’autorité de campagne repose sur 
la création de la crédibilité au niveau tactique193.

Tout comme les activités tactiques servent à bâtir l’autorité de campagne, 
leurs effets indésirables peuvent lui être néfastes. Un comportement de dur à 
cuire envers les populations, particulièrement des gestes qui vont à l’encontre 
des traditions locales et culturelles, nuira à l’autorité de campagne, car cela 
repoussera les populations dont l’approbation et le soutien sont essentiels194. 
D’autres mesures tactiques peuvent mettre en péril l’autorité de campagne. 
L’échec du programme de reconstruction rurale lors de la Guerre du Vietnam 
en est un exemple historique. Étant axées sur la doctrine de l’attrition, 
les opérations offensives détruisaient souvent les projets tactiques de reconstruction 
des villages, qui visaient à obtenir le consentement des populations locales195. 
Au bout du compte, l’incapacité de créer un consentement auprès des populations 
locales, y compris les populations vietnamiennes, a grandement contribué à 
l’échec de l’effort de guerre196. 

On peut citer les améliorations récentes dans la campagne en Iraq afin 
d’illustrer l’accroissement de la légitimité et de l’autorité de campagne aux trois 
niveaux de conflit. Au niveau tactique, l’augmentation de l’effectif et le changement 
des tactiques et des méthodes reflétant la nouvelle doctrine américaine de COIN 
ont contribué à améliorer la sécurité des populations urbaines, et par le fait même, 
leur crédibilité et leur légitimité. Au niveau opérationnel, deux initiatives ont permis 
d’améliorer l’environnement : la mise sur pied de milices pro-gouvernementales 
locales a fourni un emploi à des dizaines de milliers de jeunes hommes au 
chômage et a permis la constitution d’éléments de sécurité sensibles; une meilleure 
planification et une aide au développement mieux ciblée ont permis d’atteindre 
des résultats supérieurs en matière de développement. Au niveau stratégique, 
le conflit ainsi que l’« aventurisme » et la duplicité dont a fait preuve l’Iran ont amené 
d’autres nations arabes comme l’Arabie saoudite, le Qatar et Bahreïn à participer à 
une alliance plus étroite avec l’Occident, en particulier les États-Unis197. Toutes ces 
réalisations et améliorations ont augmenté l’autorité de campagne de la coalition : 
les États-Unis emploient une nouvelle doctrine, et par conséquent, leur conduite 
est considérée comme davantage acceptable et sensible à la nature du conflit; 
ils ont répondu aux attentes locales selon lesquelles les Iraquiens devraient être 
responsables de leur propre sécurité en fonction des besoins locaux; le nombre 
d’attaques contre les forces de la coalition a diminué, l’agitation civile et la violence 
ont baissé à des niveaux jamais observés depuis la libération, et les exportations 
de pétrole ont augmenté au cours de la dernière année; les peuples de la 
région ont accepté, du moins implicitement, les avantages liés à la suppression 
de la menace iraquienne et le rôle que l’on joue dans la région afin d’éliminer 
le subterfuge iranien198. En d’autres termes, grâce aux améliorations apportées 
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aux  niveaux tactique, opérationnel et stratégique, l’autorité de campagne a 
augmenté du point de vue de ses quatre dimensions : conduite de la campagne, 
satisfaction des attentes, consentement donné et mandat accepté.

ÉTABLISSEMENT ET ÉVALUATION DE L’AUTORITÉ DE 
CAMPAGNE SELON SES DIMENSIONS 

Généralités

Si l’autorité de campagne doit servir de cadre, au moyen duquel il serait 
possible d’établir la légitimité d’une campagne, elle devrait alors faire l’objet d’un 
examen détaillé. La partie portant sur l’applicabilité de l’autorité de campagne à 
tous les niveaux de commandement a donné certaines indications sur la manière 
dont celle-ci doit se dérouler. Il faut se rappeler que l’autorité de campagne est un 
cadre directeur, et non une formule ni un modèle rigide. Elle constitue simplement 
l’un des nombreux canevas de l’exercice de l’art opérationnel. 

Légitimité quant à la perception du mandat 

Toutes les campagnes débutent par la perception du mandat lorsqu’il s’agit 
d’entreprendre des opérations ayant pour but d’atteindre les états finaux souhaités. 
Cette notion appartient à la théorie de la guerre juste, précisément le jus ad 
bellum et ses conditions constitutives à remplir : raison valable; proportionnalité; 
possibilité raisonnable de réussite; déclaration publique; pouvoir légitime 
(de déclarer la guerre); intention juste; dernier recours199. La raison valable 
la plus évidente pour un mandat est la dissuasion d’un agresseur au moyen de 
la légitime défense nationale. La situation se complique lorsqu’une nation cherche 
à défendre une autre nation, mais l’époque postérieure à la Seconde Guerre 
mondiale a donné lieu à l’émission de mandats internationaux sous forme de 
résolutions par des organismes reconnus comme les Nations Unies.  

Tel a été le cas en 1990 et en 1991 avec l’adoption de la résolution 678 
des Nations Unies qui autorisait les interventions de coalition visant à expulser 
les forces iraquiennes du Koweït. Cette résolution prévoyait un mandat précis 
ayant pour but de corriger l’invasion injuste et de permettre la formation d’une 
coalition élargie de 33 nations de l’Occident et du Moyen-Orient200. Elle apportait 
manifestement de la légitimité à la campagne, et le pouvoir subséquent conféré à 
la coalition et à ses mesures plaçait les dirigeants iraquiens face à une coalition 
qu’ils ne pouvaient ni vaincre ni dissuader. En outre, et d’une manière tout aussi 
importante, l’objectif limité du mandat qui était de s’opposer aux transgressions 
de l’Iraq a permis d’établir la légitimité dans la région aux yeux des populations 
arabes. Cette résolution des Nations Unies ne permet pas d’effectuer des 
opérations militaires exhaustives contre l’Iraq si elles n’ont pas pour but 
d’expulser ses forces du Koweït. Les mesures qui ne relèvent pas du mandat, 
comme l’effondrement du gouvernement iraquien ou l’occupation nationale, 
auraient sapé la légitimité de la campagne de deux façons : premièrement, elles 
auraient violé la condition de proportionnalité et deuxièmement, elles n’auraient 
pas été soutenues par les pays arables de la région et auraient ainsi brisé 
la coalition, ce qui signifie que peu de pays y auraient consenti201. Des années 
plus tard, l’absence d’une résolution des Nations Unies autorisant une guerre 
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contre l’Iraq en 2003 parce que le pays avait violé les obligations selon 
lesquelles il avait convenu de désarmer et de respecter les résolutions précédentes 
a diminué la légitimité générale de la campagne prévue et a créé beaucoup 
de ressentiment, même chez ses alliés de longue date202. 

Au-delà de l’auto-défense et des résolutions internationales, le mandat 
d’une campagne peut être plus difficile à établir. Récemment, la doctrine 
sur la responsabilité de protéger a été élaborée, basée sur le principe 
fondamental voulant qu’un pays exerçant son droit de souveraineté a également 
la responsabilité de répondre aux besoins de base de sa population. 
Cependant, si le pays échoue, que ce soit parce qu’il n’en est pas capable ou 
qu’il n’en a pas la volonté « la responsabilité internationale de protéger prend 
le pas sur le principe de non-intervention »203. Par conséquent, si un pays ne 
remplit pas ses obligations quant au bien-être de sa population, la communauté 
internationale est tenue, dans les cas graves, d’intervenir afin de fournir une 
protection immédiate aux personnes à risque et établir des conditions de stabilités 
et de sécurité204. Bien que cela n’ait pas été adopté comme doctrine intensive, 
les principes et les éléments sont utilisés pour justifier les campagnes actuelles. 
Les mesures initiales prises en Afghanistan afin d’éliminer, par auto-défense, 
une menace terroriste que le gouvernement afghan n’avait pas la volonté d’éliminer 
ou n’était pas capable d’éliminer étaient basées sur le droit international205. 
Cependant, comme l’a indiqué le rapport de janvier 2008 de la commission 
fédérale sur l’Afghanistan (rapport Manley), les raisons justifiant les campagnes 
continues en Afghanistan reflètent plusieurs des principes fondamentaux de 
la doctrine sur la responsabilité de protéger, comme la protection des populations 
menacées et de l’obligation et de l’autorité à aider les états en déroute et 
les régions dans le besoin206.   

Ainsi, conformément à la doctrine sur la responsabilité de protéger, 
le mandat officiel actuel peut être moins préoccupant qu’un mandat donné 
par une population locale qui est prête à tout pour répondre à ses besoins. 
Comme l’a démontré l’examen d’un modèle organisationnel, le mandat officiel 
d’un gouvernement importe peu pour les publics touchés. Le « permis social », 
basé sur les besoins et les attentes des populations touchées et leur satisfaction 
éventuelle, est ce qui engendre une réelle légitimité en termes de mandat.   

Le phénomène est illustré par l’augmentation récente du soutien de 
la population canadienne à l’égard de la mission en Afghanistan. On a 
publiquement adopté la campagne dans le cadre du mandat des Nations Unies 
pour la campagne de coalition (résolution 1510 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies, promulguée le 13 octobre 2003), conformément au droit international207. 
Bien qu’il n’y ait pas eu de changement pendant la rédaction du rapport Manley, 
l’attention et la sensibilisation du public découlant du rapport ont fait doubler 
le soutien de la population pour la prolongation de la mission, et 70 p. 100 de 
la population canadienne est d’accord avec les recommandations contenues 
dans le rapport208. Le rapport n’a pas non plus souligné de façon particulière 
le mandat officiel, qui n’est décrit qu’à l’appendice 4209. Par conséquent, 
on voit clairement qu’un mandat perçu, en termes d’établissement de légitimité, 
découle en grande partie de la sensibilisation du public aux conditions clés de 
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la théorie de la guerre juste (juste cause) et des bonnes intentions. Peu importe 
le mandat officiel, le mandat perçu sera axé sur les perceptions des publics. 
Ainsi, les gouvernements doivent avoir recours aux médias pour transmettre l’idée 
d’un mandat justifié.  

Par conséquent, il est important de promouvoir « l’historique » du mandat. 
Les insurgés utilisent couramment les historiques pour donner une légitimité 
à leur cause et exploiter leurs revendications210. Cependant, ces historiques 
existent dans la plupart des campagnes, même les conflits majeurs avec des 
forces conventionnelles211. De même, tout mandat rempli dans le contexte 
de l’autorité de campagne doit reposer sur un « historique convaincant », 
qui indique le déroulement de la campagne et les résultats souhaités212. 
Cet historique doit parfaitement expliquer la « bonne intention » de la campagne 
à tous les publics touchés, soit les publics nationaux et ceux des régions ainsi 
que les populations indigènes. Un mandat officiel ne peut être rempli qu’auprès 
de certains publics, comme les populations de l’Europe de l’Ouest qui accordent 
beaucoup d’importance aux organismes internationaux et aux initiatives de 
coopération. Un mandat basé sur la « juste cause » et la « bonne intention » 
est la clé pour établir la légitimité aux yeux des populations indigènes, qui ont une 
incidence sur le résultat de la mission. Sans mandat légitime, ces populations 
s’opposeraient sans aucun doute à la campagne. 

Le mandat doit évidemment être placé dans le contexte culturel des publics 
touchés. Le mandat visant à créer une version occidentale de la « liberté » 
selon le style démocratique occidental n’a effectivement pas permis de créer 
un sens de légitimité chez les cultures pour qui cette qualité n’a pas la même 
valeur. L’idée d’un modèle de gouvernement stable et responsable est, en 
raison du préjugé culturel, représenté comme une démocratie libérale, qui 
peut être incompatible avec la culture, les traditions et les structures sociales 
privilégiées par la population locale. Des hypothèses si médiocres ont une 
incidence négative sur le mandat d’une campagne et créent du ressentiment. 
Le résultat final est de la frustration et l’échec213. Toutes les populations s’attendent 
habituellement à ce que leurs revendications soient satisfaites, mais il faut qu’elles 
le soient dans le respect de leur contexte culturel. Effectivement, ce qui a été 
nommé « absolutisme culturel » avance l’hypothèse fascinante selon laquelle 
les caractéristiques culturelles ou sociales sont entièrement transférables214. 
Étant donné que ces caractéristiques sont perçues comme étant légitimes 
pour une culture, elles ne sont pas acceptées, ce qui ébranle la légitimité de 
la campagne en entier. 

Enfin, à titre d’élément de « juste cause », on doit avoir l’impression que 
la campagne soutient un état final et une institution légitimes. C’est le soutien 
américain à l’égard du gouvernement sud-vietnamien corrompu et l’incapacité de 
ce dernier à se réformer qui a détruit la légitimité de la campagne dans l’esprit 
des publics locaux et américains et qui a mené, en grande partie, à l’échec 
de la campagne215.
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Légitimité quant à la conduite d’une campagne 

Un des moyens les plus sûrs d’établir ou de détruire la légitimité est la conduite 
détaillée d’une campagne, à tous les niveaux de commandement. Effectivement, 
l’historique sur lequel repose le mandat doit être soutenu par des mesures pendant 
le déroulement de la campagne. 

Établir la légitimité doit constituer le but général de la campagne. Au cours de 
la première guerre du Golfe, afin de maintenir la cohésion et du même coup le sens 
de légitimité, les rapports de commandement et les responsabilités connexes ont 
été soigneusement définis avec les forces arabes, sous le commandement d’un 
seul général musulman arabe216. De même, la conduite tactique de la guerre a été 
organisée de sorte que les forces arabes se retirent du Koweït et n’entrent pas 
sur le territoire iraquien pour ne pas donner l’impression d’envahir un autre pays 
arabe217. Ces questions concernant la conduite ont été planifiées avec soin afin de 
maintenir la cohésion et d’établir la légitimité occidentale. 

Même la conduite d’une campagne qui s’effectue à un niveau tactique 
inférieur est importante pour favoriser la légitimité. Comme nous l’avons 
illustré précédemment, les OI comprennent des activités d’influence (comme 
la présence, position et profil), pour envoyer un message à des publics précis. 
Le message dépendra du public et du contexte : il peut fournir un objectif 
renforcé à un éventuel attaquant alors qu’il peut permettre d’ajuster le profil 
en conséquence, au moyen de l’apparence personnelle, du comportement 
et de l’interaction, pour les civils locaux cherchant à avoir une confirmation 
de la stabilité218.   

La conduite doit être effectuée conformément au droit des conflits armés, sinon 
la légitimité est ébranlée. Cela répond à la norme minimale du droit international 
humanitaire219. Les mesures tactiques prises au cours de la guerre du Vietnam ont 
démontré aux téléspectateurs américains le manque de justice et de légitimité de 
la guerre de par la façon dont elle a été menée. Le massacre de My Lai et son reflet 
de la politique américaine à l’égard des citoyens que la campagne était censée 
soutenir ont anéanti le soutien de la population américaine pour la guerre220.  

Même lorsque le droit international humanitaire permet la réalisation d’une 
certaine activité, les dommages collatéraux, même ceux admis comme étant 
habituellement raisonnables, peuvent effectivement ébranler la légitimité de 
la campagne et diminuer le soutien de la population, particulièrement dans le cadre 
des campagnes qui nécessitent un vaste soutien indigène (COIN et soutien de 
la paix). Par conséquent, il n’est pas inhabituel qu’on interdise que les engagements 
tactiques en Afghanistan comprennent des tirs indirects ou de l’appui aérien 
s’il y a un risque de tuer des civils, même si ces pertes pourraient être 
justifiées comme étant proportionnelles et non intentionnelles221. De même, 
les manières brutales et le manque de discernement des insurgés lorsqu’ils ciblent 
intentionnellement des civils ou ignorent volontairement leur sécurité, en plus de 
leur implication dans le crime organisé, ont ébranlé leurs propres crédibilité et 
légitimité aux yeux des populations indigènes222. La manœuvre par l’intermédiaire 
des OI doit avoir pour but l’exploitation de cette faiblesse. 
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Si la conduite d’une campagne est légitime, les activités doivent donc soutenir 
les objectifs stratégiques et l’état final, c’est-à-dire exécuter l’art opérationnel. 
Si les activités ne permettent pas de le faire, elles commencent à perdre de 
la légitimité, tout comme la campagne, aux yeux des publics cibles, comme 
il a été le cas au Vietnam lorsque l’accent a été mis sur les batailles par attrition223. 
Le phénomène a été clairement indiqué dans les récentes recommandations 
sur la campagne continue en Afghanistan, en ce sens où les activités militaires 
doivent être mieux organisées et inclure les activités à portée élargie qui 
permettent de satisfaire aux besoins à long terme de la population nationale, 
comme les développements dans les domaines des institutions publiques et 
de la sécurité224. Effectivement, il se reflète dans la doctrine actuelle dans 
la mesure où la campagne est exécutée grâce à une combinaison d’activités 
offensives, défensives et de stabilité, les dernières mettant l’accent sur 
la création de conditions favorables à un environnement stable durable225.

Légitimité quant à la satisfaction des attentes 

Peu importe le mandat officiel et le bien-fondé des activités qui en découlent, 
il n’y aura aucune légitimité, particulièrement quant aux perceptions des populations 
indigènes, si la campagne ne permet pas de gérer et de satisfaire adéquatement 
les attentes. En effet, c’est à ce moment que certaines des mesures d’efficacité 
du commandant sont appliquées afin d’évaluer le degré d’établissement de 
la légitimité et de l’avancement vers la réussite226. 

Les attentes des publics nationaux sont habituellement simples. Ils veulent 
que les objectifs stratégiques de leur pays soient atteints et que toute menace soit 
écartée, idéalement d’une façon rapide et à un faible coût. S’il faut trop de temps, 
la légitimité et le soutien de la campagne seront ébranlés227. 

De par leur nature, les crises nécessitant une intervention militaire reflètent 
des environnements complexes et découlent souvent de revendications 
sociales228. Il est plus probable qu’on trouve des solutions durables, au cours 
de la campagne, lorsque ces revendications sont satisfaites et que leurs causes 
sont résolues. Par conséquent, dans le cadre de toute campagne, il faut tenter 
de déterminer, au moyen d’une analyse systémique de l’ensemble des éléments 
sociaux constitutifs, les causes profondes des revendications et des attentes 
des populations locales. Les forces militaires ne seront pas en mesure, à elles 
seules, de régler de nombreuses causes de conflit, du moins à une vaste échelle. 
C’est pour cette raison qu’une approche exhaustive est impérative229. Il s’agit 
de la seule façon de répondre aux attentes de ces populations et d’obtenir leur 
soutien, qui est un préalable à la réussite de la campagne. Tout en répondant 
aux attentes afin d’atteindre un état de stabilité à long terme, les forces militaires 
doivent passer au rôle de soutien de la sécurité, fournissant ainsi l’espace 
de manœuvre dans lequel les autres organismes spécialisés dans 
le développement peuvent fonctionner et la population civile peut agir librement230.  

Malgré la participation des organismes spécialisés, les forces militaires 
peuvent encore jouer un rôle important dans la satisfaction des revendications. 
L’abus de pouvoir par les dirigeants, particulièrement ceux oeuvrant dans le 
domaine de la sécurité et du crime en général, doit être surveillé au moyen 
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d’activités militaires. La population civile s’attendra naturellement à ce 
que de telles actions soient entreprises si la présence d’une force de sécurité 
est réellement légitime. On a souligné qu’il est aisé pour les forces militaires 
de mettre fin aux pratiques inacceptables des autorités indigènes, même si 
elles font partie de la culture locale. Il ne s’agit évidemment que de l’exercice 
d’un certain relativisme moral, en ce sens que les pratiques distinctement 
immorales et inacceptables dans toute société stable sont considérées comme 
une partie intégrante de l’environnement local et ne doivent pas être modifiées. 
Il est faux de penser ainsi et agir dans de tels cas ne ferait qu’aggraver les 
attentes rationnelles de la population locale qu’une force militaire d’intervention 
les protège des abus231. 

De plus, la force militaire exécutant des projets de développement à effet 
rapide peut être en mesure, au départ, de satisfaire aux attentes et d’augmenter 
le niveau de légitimité en répondant aux besoins immédiats et en rétablissant 
les services essentiels, particulièrement lorsque l’environnement de sécurité n’a 
pas encore permis aux autres organismes d’entrer dans la région. Il s’agit peu 
probablement de solutions à long terme, mais elles démontrent la bonne volonté 
et « l’intention juste » des forces militaires232.  

La gestion des attentes sur tous les fronts est primordiale. Les publics 
nationaux doivent savoir que le déploiement de leurs forces n’apportera 
pas obligatoirement des résultats immédiats et que le rétablissement d’un 
environnement complexe qui comprend un état en déroute nécessitera un grand 
laps de temps. Il faut inciter les publics locaux à être patients, mais lorsque 
les forces faisant campagne peuvent répondre à un besoin, elles doivent 
le faire rapidement. 

Quant aux attentes des populations indigènes, elles doivent être satisfaites 
d’une façon culturellement pertinente. L’imposition de normes ou de solutions qui 
sont inappropriées pour la culture locale sera rejetée ou simplement irréalisable; 
par conséquent, les solutions aux revendications doivent être adaptées à 
l’environnement en question et idéalement orientées par les populations les plus 
touchées par le résultat et les plus familiarisées avec les causes233. Un exemple 
récent est l’insistance de l’Agence canadienne de développement international 
sur le fait que seules les écoles laïques sont financées en Afghanistan; on ignore 
la demande locale d’établir des madrassas modérées (écoles religieuses)234. 
Non seulement cela ne permet pas de satisfaire aux attentes de la population 
indigène, qui souhaite que l’éducation soit basée sur la religion, mais il s’agit 
d’une pratique hypocrite venant d’un pays dont la population, du moins dans 
certaines provinces, a accès à des écoles catholiques romaines financées par 
l’État. Encore une fois, la légitimité est ébranlée, de même que le soutien à l’égard 
de la campagne. 

Ce qui nous amène à un point connexe : les solutions à long terme de 
la campagne seront seulement viables lorsque les forces indigènes, les dirigeants 
et les gens seront en mesure de se défendre (par responsabilisation) et de gérer 
efficacement le pays235. Une telle responsabilisation est une attente raisonnable 
d’une population indigène, et les étapes menant à sa promulgation seront 
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aisément soutenues, ce qui augmentera la légitimité générale de la campagne 
et reflétera une « intention juste » et un état final justifiable. Le renforcement 
des capacités est une responsabilité commune dans l’approche exhaustive 
et comprendra des activités de stabilisation comme la réforme du secteur de 
la sécurité et l’établissement d’une gouvernance et de services civils236. 

Légitimité quant au consentement de la population à une campagne

La réussite dans les trois autres domaines de l’autorité de campagne 
fera inévitablement en sorte que plus de personnes et de groupes, plusieurs 
d’entre eux étant des centres de gravité à différents niveaux, consentiront à 
la campagne. Plus le nombre de personnes et de chefs donnant publiquement leur 
consentement à une campagne parce qu’ils la considèrent comme étant justifiée 
et légitime est grand, plus la légitimité générale sera élevée.    

Cette influence de renforcement peut traverser les frontières géographiques. 
Le fait que tant de Canadiens d’origine afghane soutiennent la mission de l’OTAN 
en Afghanistan fera probablement en sorte que la population du Canada dans 
son ensemble apportera son soutien également, en raison des connaissances 
ésotériques et de l’intérêt dévolu du premier groupe237. De plus, il va de soi que 
plus d’Afghans consentent et soutiennent la campagne, plus de Canadiens le 
feront également238. Ainsi, lorsqu’il est question de population indigène et nationale 
agissant à titre de groupes d’influence (centres de gravité de la campagne), 
le consentement de la population indigène influe sur le consentement de 
la population nationale, par une impression générale de légitimité élevée. 

En fin de compte, le consentement de ces personnes et ces groupes 
touchés par la campagne constitue la pierre angulaire de l’autorité de 
campagne et de la légitimité générale. Il s’agit de l’élément sur lequel il faut 
appliquer les mesures d’efficacité afin que les changements observés dans le 
consentement général puissent être mesurés et attribués à une cause précise, 
que ce soit pour expliquer l’augmentation ou la diminution du niveau de 
consentement. Il sera ainsi possible, en retour, de choisir la nature des actions et 
des plans subséquents. 

Autorité de campagne en relation avec les autres concepts du processus 
de conception opérationnelle 

L’autorité de campagne, comme terme faisant partie de lexique sur la conception 
opérationnelle, tirera profit des autres éléments qui soutiennent le processus de 
conception opérationnelle et qui sont complémentaires. Premièrement, et surtout, 
le concept reflète une approche manœuvrière du fait que l’autorité de campagne, 
en établissant une impression de légitimité, a pour but de procurer un avantage 
psychologique sur l’adversaire. Cet avantage existera sur le plan psychologique 
et dans les perceptions des personnes et des groupes que le commandant aura, 
dans le cadre de sa conception opérationnelle, cernés comme étant des centres 
de gravité ayant une incidence sur sa campagne. Le commandant planifiera 
d’attaquer les vulnérabilités dans la légitimité de l’adversaire. Dans les récentes 
campagnes, ces vulnérabilités comprendraient des caractéristiques et des 
pratiques comme le fait que les insurgés ne portent pas attention aux 
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victimes civiles239. Simultanément, le commandant protégera ses propres 
centres de gravité, c’est-à-dire les populations clés et leur perception de sa légitimité. 
Par exemple, il peut s’assurer de donner des explications claires sur son mandat.   

La réponse aux revendications qui ont mené à la campagne établira 
la légitimité grâce à la satisfaction des attentes, mais exigera que plusieurs 
organismes collaborent avec les forces militaires. Par conséquent, le niveau de 
légitimité sera accru et, dans de nombreux cas, cela ne sera possible que par une 
approche exhaustive aux opérations240. De plus, le recours à une AOBE permettra 
que toutes les activités tactiques soient légitimes en entraînant des résultats en 
appui aux objectifs opérationnels. 

Enfin, comme nous l’avons expliqué précédemment, les OI joueront un rôle 
important puisque l’établissement de la légitimité est basé sur les perceptions 
des personnes et des groupes clés. Dans le cadre de l’autorité de campagne, 
les OI comprendront une vaste gamme d’outils et d’activités visant à influencer 
l’interprétation, les perceptions et la volonté des divers acteurs et publics afin 
de démontrer la cause et l’intention justes et, par conséquent, la légitimité de 
la campagne241. La majorité de l’effort en matière d’OI sera déployé pour arrêter 
la propagande des adversaires qui cherchent à miner la campagne et sa 
légitimité242. Par contre, les OI ne permettent pas d’établir la légitimité, mais 
seulement de la diffuser, dans l’espoir que le niveau de consentement augmentera 
chez les populations touchées.

CONCLUSION

Récapitulation

L’autorité de campagne a été définie comme étant la légitimité perçue d’une 
force de mener une campagne, en termes de mandat, du déroulement, de 
la satisfaction des attentes et du consentement accordé par les publics touchés. 
Il a été démontré que les perceptions de légitimité sont essentielles à toutes 
les campagnes, peu importe leur nature. L’autorité de campagne soutient 
le concept central de la conception opérationnelle, soit l’approche manœuvrière, 
pour que les mesures prises créent un sens de légitimité et procurent un 
avantage sur le plan psychologique en appui à la campagne et à son état final. 
La légitimité a même été présentée comme étant l’un des principes des opérations 
interarmées243. Il n’existe pas encore de cadre officiel pour l’établissement et 
l’évaluation de la légitimité. En examinant les éléments constitutifs de l’autorité 
de campagne et la doctrine actuelle pour son application, il est évident que 
le concept constituera un excellent cadre, avec ses quatre dimensions, pour 
l’établissement et l’évaluation de la légitimité et pour ainsi améliorer le processus 
de conception opérationnelle. 

Autorité de campagne — Cadre pour établir la légitimité dans l’approche 
manœuvrière

À l’instar du principe d’action offensive, qui peut être appliqué au moyen d’un 
cadre d’attaque avec les éléments complémentaires d’appui-feu, de mouvement 
et de synchronisation pour n’en nommer que quelques-uns, la légitimité nécessite 
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un cadre dans lequel elle peut être établie et mise en œuvre dans le 
processus de conception opérationnelle244. L’autorité de campagne, avec ses 
quatre dimensions, constitue ce cadre tant recherché pour l’établissement et 
l’évaluation de la légitimité. L’instauration de la légitimité dans l’ensemble des 
dimensions constitutives engendrera une légitimité jumelée, soit aux niveaux 
opérationnel et stratégique. Ce cadre permettra au commandant, au moyen de sa 
conception opérationnelle, de dominer son adversaire dans l’esprit des personnes 
et des groupes en manœuvrant plus habilement que lui. Un grand nombre de ces 
personnes et groupes peuvent être des centres de gravité ayant une incidence 
sur le résultat de la campagne. Le recours à l’autorité de campagne pour établir 
la légitimité procurera un avantage opérationnel et même stratégique au 
commandant par rapport à son adversaire. 

Tous les éléments de la guerre de manœuvre s’appliquent toujours. 
Selon les perceptions de légitimité, on déterminera les personnes et 
les groupes, ainsi que leurs vulnérabilités, qui peuvent être définis comme des 
sources de force pendant une campagne, c’est-à-dire des centres de gravité, 
afin de savoir s’ils doivent être protégés ou attaqués. Les subordonnés guidés 
par l’intention du commandant mettront la philosophie de commandement de 
mission en application pour créer des perceptions de légitimité à leur niveau, 
conformément aux objectifs opérationnels. Un processus décisionnel opportun et 
la vitesse d’action feront en sorte que les décisions visant à établir la légitimité et 
à rédiger les messages connexes réduiront la valeur de ceux de l’adversaire et les 
rendront non pertinents.

À la lumière du rôle central de la légitimité dans une campagne, il est 
recommandé que l’autorité de campagne soit adoptée comme cadre pour 
l’établissement de la légitimité dans l’ensemble d’une campagne. Le temps et 
l’expérience définiront éventuellement la meilleure façon de conceptualiser son 
application dans le processus de planification opérationnelle, mais il s’agit d’un 
excellent point de départ et il doit être pris en considération parallèlement à 
chaque ligne d’opération proposée pour veiller à ce que chaque point décisif et 
les activités afférentes établissent ou protègent la légitimité et le consentement, 
en vue d’atteindre les objectifs et l’état final.  

Conclusion

Le présent document a démontré que la légitimité perçue est primordiale 
pour toutes les campagnes. Les rédacteurs militaires qui ont tenté de décrire les 
opérations conventionnelles ou les insurrections modernes ont cité l’histoire biblique 
de David et Goliath. David est dépeint comme un manœuvrier conventionnel 
puisqu’il a vaincu les forces de Goliath en évitant sa lance et son épée245. L’histoire 
sert également à illustrer les insurrections modernes et la capacité la personne 
faible de vaincre la personne apparemment forte246. Ainsi, il est approprié de 
retourner à cette histoire pour bien apprécier le rôle de la légitimité. « Tu marches 
contre moi avec l’épée, la lance et le javelot », a dit David à Goliath, « et moi, je 
marche contre toi au nom de l’Éternel des armées247. » Par conséquent, avant 
d’engager Goliath, David a tout d’abord établi sa légitimité et son avantage par 
rapport à son adversaire. Il l’a fait à portée de voix de tous les autres Philistins et 
des membres de sa propre population248.
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Ce n’est qu’après avoir établi sa légitimité aux yeux de tous que David 
a ensuite agi pour la démontrer et vaincre un centre de gravité moral et physique. 
Les gestes subséquents de David ont continué de renforcer sa légitimité249. 
Voilà l’illustration parfaite de ce que doit être le concept d’autorité de campagne.  

La légitimité est la pierre angulaire d’une campagne. Elle existe dans l’esprit 
(perceptions) et le cœur (émotions) des publics cibles touchés par la campagne. 
Au moyen du cadre que constitue l’autorité de campagne, les commandants 
doivent établir leur légitimité face à leurs adversaires, aux acteurs neutres et à leur 
propre population et continuer de le faire tout au long de la campagne pour ainsi 
avoir un avantage opérationnel et stratégique. C’est seulement de cette façon 
qu’une campagne sera réussie de façon durable. 
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d'opérations. » Consulter le document de l'Agence OTAN de normalisation, publication administrative interalliée AAP-6 (2007), 
Glossaire OTAN de termes et définitions, Agence OTAN de normalisation, 2007, p. 3–N–2. Le niveau opérationnel de guerre lie 
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http://www.lforeignaffairs.org/19470701faessay25403/x/the-sources-of-soviet-
conduct.html (consulté le 9 avril 2008).
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SCHÉMAS DE LA FORCE TERRESTRE 

Depuis 1997, la Direction des concepts et schémas de la Force terrestre et les 
organismes précédents ont publié à des documents hors série, des résultats de 
recherche et des rapports pour aider au développement des capacités de l’Armée 
de terre. La liste de publications suivantes est agencée par ordre chronologique 
selon l’organisation qui l’a produite au départ. On peut trouver en version 
électronique des publications choisies sur le site Web de la DCSFT. 

Rapports et études publiés par la Direction — Concepts stratégiques 
(opérations terrestres) (1997–2002) 

Non numéroté, sans auteur, Armour Combat Vehicle Concept Paper, 19 mai 1998.

RN9801, S. Friesen, Annotated Bibliography of the Future Security Environment, 
août 1998. 

RN9802, S. Friesen, Some Recent Trends in Major Armed Conflicts, 1988–1997, 
octobre 1998. 

RN9901, S. Friesen, éd, In the Arena: The Army and the Future Security 
Environment, janvier 1999. 

Non numéroté, sans auteur. Plan d’élaboration de l’Armée de l’avenir, 8 mars 1999.

RN9902, R.L. Roy, F.W.P Cameron, Capt B. Chapman, I. Julien, Situational 
Awareness System Preliminary User Trial Final Report, juin 1999.

RN9903, Shaye K. Friesen, Is Warfare Becoming more Barbaric, juin 1999. 

RN 9906, Roger L. Roy, Shaye K. Friesen, Historical Uses of Antipersonnel 
Landmines: Impact on Land Force Operations, octobre 1999.

Rapport numéro 99-2, L’environnement de sécurité de l’avenir, août 1999. 

Rapport 9904, S. Friesen, Transforming An Army: Land Warfare Capabilities for 
the Future Army, juillet 1999.

Rapport 9905, S.M. Maloney, Un culte reconnaissable : l’évolution de l’étude et du 
développement des méthodes de combat dans l’Armée canadienne, 1946-1965, 
août 1999.

Rapport 9906, Lcol J. Hamel et coll., Expérience de l’Armée de terre no 1 : ISTAR, 
décembre 1999.

Rapport 0001, Bgén E. Beno (à la retraite) et Col J. Joly (à la retraite), Capacités 
de maintien en puissance de l’Armée de l’avenir, mars 2000.

RN0003, Zakia Bouayed, How to Generate Data Using EBB Suite Tools, mai 2000.

RN0004, Zakia Bouayed, The Multi-Container Loading Problem, juin 2000.
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RN0101, Zakia Bouayed, Procedures for Updating Databases in the Electronic 
Battlebox, novembre 2001. 

Rapport 01/01, non numéroté, sans auteur. Les capacités futures de l’Armée de 
terre : commander, détecter, agir, protéger, maintenir en puissance, janvier 2001.

RN0102, S. Maloney, Homeland Defence, janvier 2001. 

FOREX01, non numéroté, sans auteur. Expérience sur l’Armée de l’avenir : 
les opérations dans l’espace de bataille élargi, juin 2001.

FOREX02, non numéroté, sans auteur. Expérience sur l’Armée de l’avenir : 
les opérations dans l’espace de combat urbain, mai 2002. 

Rapports parrainés par la DCSOT (2002)

PD DLPS, DLSC, DRDC, Toronto, Report of the Army Futures  
Seminar — Leadership held at the Canadian Land Force Command and Staff 
College, Kingston, Ontario, 6–7 février 2002, février 2002. 

Série de monographies de la DCSOT, 2003–2005

Lcol B. Horn et P. Gizewski, dir., Vers le meilleur des mondes : l’Armée de terre 
canadienne au XXIe siècle, 2003.

DCSOT, La force de demain : vision conceptuelle des capacités de l’Armée de 
terre, 2003.

DCSOT, Objectif défini : le concept d’emploi de l’Armée de terre, Kingston, DCSOT, 
31 mars 2004.

Lcol B. Horn, dir., Sur la brèche : perspectives sur le leadership dans l’Armée de 
terre d’aujourd’hui, 2004.

DCSOT, Crise à Zefra, 2005.

Publications de la série sur l’Armée de terre de demain de la DCOT/DCSOT 
(2006–2007)

Godefroy, Maj. A.B., Canada’s Army of Tomorrow: Assessing Concepts and 
Capabilities. Kingston, Direction — Concepts stratégiques (opérations terrestres), 
mai 2006.

Godefroy, Maj. A.B., The Army of Tomorrow Seminar Wargame Handbook, 
Kingston, Direction — Concepts et schémas de la Force terrestre, septembre 2006.

Godefroy, Maj A.B., Opérations terrestres 2021 : opérations adaptables et 
dispersées — Le concept d’emploi de la force de l’Armée de terre canadienne 
de demain, Kingston, Direction — Concepts et schémas de la Force terrestre, 
juin 2007.



 Publication no 4 de la collection JADEX         87

Série de documents JADEX (de 2007 à aujourd’hui) 

No 1 Regan Reshke, Conflits armés : la prochaine génération — Technologies et 
tendances mondiales en émergence, novembre 2007.

No 2 Major Sean Hackett, La modularité dans l’Armée de terre canadienne : 
dispersion, commandement, et synthèse de toutes les parties, décembre 2007.

No 3 Major Tod Strickland, Des Boers aux talibans : le changement de la perception 
canadienne de la guerre, mars 2011.

No 4 Lieutenant-colonel David Lambert, Utiliser l’autorité de campagne comme 
cadre au cours de la conception opérationnelle, avril 2011.




